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Opération policière à  Saint-Malachie

Un mort et trois blessés
SERGE  LAMONTAGNE  

redaction@lavoixdusud.com

FAITS DIVERS. Un homme a été assassiné 

et trois autres ont été blessés lors d’un évé-

nement tragique survenu dans la nuit du 

18  au 19  février dans une résidence de la 

route  St-Damien, à  Saint-Malachie.

En fin d’ après-midi lundi  après-midi, la 
 porte-parole de la  Sûreté du  Québec,  Béatrice 
 Dorsainville, a souligné que plusieurs unités 
spécialisées de la  Sûreté du  Québec avaient 
été déployées sur place et qu’une résidence 
avait été sécurisée.

«  La  Sûreté du  Québec enquête actuel-
lement sur un décès, soit celui d’un homme 
dont l’identité et l’âge restent à confirmer. 
Trois hommes, âgés entre 21  et 51  ans, 
ont également été blessés.  Ceux-ci ont été 
transportés au centre hospitalier, mais on ne 
craindrait pas pour leur vie », avait alors indi-
qué  Mme  Dorsainville en ajoutant que c’est le 
service des enquêtes sur les crimes contre 
la personne qui a été chargé de l’enquête, 
appuyé d’autres unités spécialisées.

Interrogée sur la rumeur voulant que 
des gestes de nature assez violente aient 
été commis dans la résidence en question, 
 Mme   Dorsainville a tout simplement men-
tionné qu’une autopsie sera pratiquée sur 
le corps de la personne décédée, ce qui per-
mettra de corroborer la nature exacte de son 
décès.

«  Avec les éléments que nous possé-
dons présentement, on peut affirmer que 
cette personne aurait été victime d’un acte 
criminel. Pour les blessés, on verra au fil de 
l’enquête comment ces blessures ont été 
infligées »,  a-t-elle précisé en ajoutant que 
les enquêteurs rencontraient toujours, en fin 
de journée lundi, tous les acteurs impliqués 
dans ce dossier et qu’il lui était impossible 
de donner des détails supplémentaires à ce 
 stade-ci de l’enquête.

Interrogée à savoir si ce dossier pou-
vait être relié aux conflits en cours dans le 
domaine des stupéfiants,  Mme   Dorsainville 
s’est contentée de dire que l’événement de 
 Saint-Malachie était relié à des acteurs du 
milieu criminel, certains d’entre eux étant 
connus des milieux policiers.

Au moment d’écrire ces lignes, aucune arres-
tation n’avait été effectuée. Mme  Dorsainville a 
dit ne pas exclure qu’il y en ait dans un avenir 
rapproché, en fonction des renseignements 
que les enquêteurs. La route  St-Damien a été 
fermée dans le secteur à partir de 8 h lundi et 
elle l’est demeurée toute la journée de lundi 
ainsi qu’une bonne partie de la journée de 
mardi, le temps que les expertises des lieux ne 
soient complétées par les enquêteurs du ser-
vice de l’identité judiciaire.

En collaboration avec Éric  Gourde

Une mise à jour de l’intervention a été effectuée par la Sûreté du Québec vers 16 h 15 

lundi après-midi. (Photo La Voix du Sud - Éric Gourde)

JUSTICE

Huit mois de prison pour 
Jocelyn Brousseau
Un homme de 43 ans de Sainte-Jus-
tine, Jocelyn Brousseau, a été con-
damné à huit mois de prison, sentence 
qui a été prononcée le vendredi 9 
février dernier par la juge Réna Émond 
au palais de justice de Saint-Joseph. 
Les faits reprochés à Brousseau se 
sont produits entre juillet 2021 et juil-
let 2022 à Sainte-Rose-de-Watford, ce 
dernier ayant eu en sa possession des 
méthamphétamines et de la cocaïne 
en plus d’en faire le trafic. Au terme de 
sa sentence, Jocelyn Brousseau sera 
soumis à une période de probation 
de deux ans et à un suivi de la même 
durée. S.L.
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SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

ÉNERGIE. La  MRC des  Etchemins souhaite 
toujours accueillir des éoliennes sur son ter-
ritoire. D’ici à ce qu’elle puisse se qualifier 
pour un éventuel d’offres,  celle-ci poursuit 
sa préparation et demeure en contact étroit 
avec un promoteur intéressé.

Le préfet  Camil  Turmel souligne que la  MRC 
travaille actuellement à modifier son schéma 
d’aménagement et qu’elle profitera des pro-
chaines semaines pour voir, avec les ministères 
concernés, si les modifications proposées sont 
appropriées et recueillir leurs commentaires 
avant d’adopter un projet de règlement. C’est un 
travail qui devrait durer entre cinq et six mois, 
 précise-t-il.

«  Actuellement, les normes de notre schéma 
d’aménagement font en sorte que si un pro-
moteur souhaite installer des éoliennes sur 
notre territoire, les coûts d’installation seraient 
beaucoup trop élevés si on compare les normes 
qui existent ailleurs en  Chaudière-Appalaches 
ou à l’extérieur de notre région. On parle ici 

de distances par rapport à des sites d’intérêt 
comme les routes principales, l’aérodrome de 
 Lac-Etchemin et autres », indique le préfet.

«  Nous sommes allés voir dans 10   MRC et 
on a regardé certains éléments qui sont spéci-
fiques à l’installation d’éoliennes, puis on s’est 
fait une tête sur les modifications à apporter à 
notre schéma »,  poursuit-il en ajoutant que sur 
la question des lignes de transport, il avait enta-
mé, en parallèle, certaines démarches  vis-à-vis 
la ligne de transport de  Sainte-Germaine, en 
partance de  Daaquam, ainsi que celle du poste 
de  Linière, car certaines municipalités de la  MRC 
sont desservies par  celle-ci.

«  Nous avons entrepris des démarches 
auprès d’Hydro  Québec afin d’avoir des indica-
tions au niveau de la capacité d’injection de cou-
rant supplémentaire dans  celles-ci »,  précise-t-il 
en terminant.

20 000 $ À L’ESSENTIEL DES 
 ETCHEMINS

Les 13 municipalités de la  MRC des  Etchemins 
réunis le mercredi 14 février ont décidé de ver-
ser 20 000 $ à l’Essentiel des  Etchemins, dans le 

cadre de la  Politique de soutien aux projets struc-
turants (PSPS) de la  MRC des  Etchemins. Cette 
somme a été prise à même l’enveloppe globale 
du  PSPS et permettra de soutenir l’organisme 
dans son projet de relocalisation de ses locaux 

sur la 2e   Avenue à  Lac-Etchemin. Soulignons 
également que les enveloppes individuelles des 
municipalités, qui avaient été adoptées lors de la 
séance du 13 décembre 2023, ont été réajustées 
pour l’année 2024.

La MRC modifiera son schéma d’aménagement
Éoliennes dans Les Etchemins

La MRC des Etchemins souhaite modifier son 
schéma d’aménagement afin de faciliter la 
venue d’éoliennes sur son territoire dans le 
futur. (Photo La Voix du Sud - Serge Lamontagne)
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SERGE  LAMONTAGNE  

redaction@lavoixdusud.com

DESJARDINS. Quelques semaines à peine 
après la nouvelle voulant que  Desjardins 
ferme de nombreux centres de service à 
la grandeur de la province, sans oublier le 
retrait de guichets automatiques, la  Caisse 
 Desjardins de  Bellechasse a confirmé, le 
mardi 13 février dernier, qu’elle avait pris 
des décisions en ce sens.

L’institution financière fermera complè-
tement, à compter du 8  mars prochain, son 
centre de services de  Saint-Gervais, mesure qui 

comprend également le retrait du guichet auto-
matique s’y trouvant. Dans la même veine, le 
dernier centre de services du sud de  Bellechasse 
toujours en opération, soit celui de  Saint-Damien, 
fermera également ses portes, mais le guichet 
automatique s’y trouvant demeurera.

Dans un autre temps, les guichets automa-
tiques toujours accessibles à  Saint-Léon,  Armagh 
et  Saint-Michel seront retirés, la  Caisse ayant par le 
fait même décidé de retirer un guichet à chacun 
de ses centres de services situés sur la 277, soit à 
 Sainte-Claire,  Saint-Anselme et  Saint-Henri. Il ne 
restera donc qu’un seul guichet à ces endroits, au 
lieu de deux.

Soulignons enfin que les centres de services 
de  Beaumont,  Saint-Charles et  Saint-Raphaël ne 
sont pas touchés par cette mesure, la statu quo 
demeurant à ces endroits.

Présidente du conseil d’administration 
de la  Caisse  Desjardins de  Bellechasse,  Paule 
 Baillargeon a souligné que ce n’était pas de gaité 
de cœur que les administrateurs de la  Caisse 
avaient pris ces décisions, rappelant que c’est 
uniquement sur la base de l’utilisation que ces 
fermetures et retraits de guichets avaient été 
décidés.

Elle a mentionné que la décision a été prise au 
cours du mois de janvier, mais que les annonces 
au personnel et aux élus des localités concernées 
avaient été gardées pour le mardi 13 février.

«  On n’abandonnera pas nos membres, c’est 
certain. Chaque membre des centres de service 
concernés utilisant exclusivement le comptoir 
sera appelé personnellement et pourra béné-
ficier d’un accompagnement personnalisé », 
 a-t-elle mentionné.

Le directeur général de la  Caisse de 
 Bellechasse,  Marc  Bouchard, a pour sa part confir-
mé que la mesure sera effective le 8 mars autant 

pour les centres de services que pour l’arrêt de la 
mise en service des guichets concernés. Le retrait 
officiel de ces derniers se fera de façon graduelle.

Il ne restera plus que six comptoirs de 

services en opération sur le territoire de la 

 Caisse  Desjardins de  Bellechasse après la 

fermeture des centres de services prévue 

à  Saint-Gervais et  Saint-Damien, le 8 mars 

prochain. (Photo  La  Voix du  Sud - Éric  Gourde)

Le faible taux d’utilisation des guichets automatiques entraîne également le retrait 

définitif de six d’entre eux sur le territoire de  Bellechasse. (Photo  La  Voix du  Sud - Éric  Gourde)

Une nouvelle vague de fermetures
est confirmée

Caisse de Bellechasse
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SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

DESJARDINS.  La municipalité de 
 Saint-Gervais est assurément la grande 
perdante de cette nouvelle série de ferme-
tures, elle qui perdra à la fois son centre de 
services et son guichet à compter du 8 mars. 
Premier à sonner l’alarme, le maire  Gilles 
 Nadeau n’a pas caché sa déception devant 
la tournure des événements.

«  On nous a dit que la baisse marquée de 
fréquentation au comptoir et d’utilisation 
du guichet, qui frisaient le 1 % dans les deux 
cas, aurait mené les dirigeants de la  Caisse à 
prendre cette décision »,  a-t-il indiqué.

Même s’il dit comprendre les arguments 
derrière cette décision, sachant que les gens 
effectuent de plus en plus leurs transactions 
par voie électronique, il ajoute que  celle-ci 
aura un impact majeur pour toutes les per-
sonnes, entreprises ou organismes qui auront 
des retraits ou dépôts en argent à effectuer, 
qu’il s’agisse d’épiceries, dépanneurs ou 
même les clubs de l’âge d’or comme celui de 
 Saint-Gervais dont il est le président.

«  Les personnes âgées sont habituées 
d’avoir de l’argent avec elles. Même s’ils vont 
communiquer avec les utilisateurs du comp-
toir et les accompagner dans la transition, on 
trouve que trois semaines d’avis, c’est pas mal 
court », ajoutait le magistrat qui disait n’avoir 
pas pu venir cette décision.

«  Il y a une couple d’années à peine, on nous 
disait que  Saint-Gervais était un centre de ser-
vices qui fonctionnait bien et on avait même 
des conseillers qui étaient ici à temps plein 
pour accueillir les gens, que ce soit pour leurs 
placements ou leurs emprunts »,  soutient-il en 
rappelant également que  Saint-Gervais était 
une municipalité pleine en croissance.

« C’est une annonce qui sera lourde de 
conséquences pour bien des gens. J’ai été 
président de la  Caisse de  Saint-Gervais pen-
dant 15 ans. On prenait certaines décisions à 
prendre qui ne faisaient pas l’affaire des gens, 
mais dans ce  cas-ci, il me semble que de le faire 
en collaboration avec le milieu, ça aurait mieux 
passé que de l’apprendre comme cela, sans 
prévenir. »

LE SUD DE  BELLECHASSE  
ENCORE PERDANT

Invité à commenter cette décision de la 
 Caisse de  Bellechasse, le maire de  Saint-Damien, 
 Sébastien  Bourget, s’est lui également dit déçu 
de la tournure des événements. S’il se disait 
peu surpris de l’annonce en tant que telle, il 
s’est dit surpris de l’ampleur des fermetures 
annoncées.

Ayant toujours fraîche à sa mémoire la fer-
meture du comptoir de la  Banque  Nationale en 
2020, M. Bourget croit que c’est non seulement 
sa municipalité, mais tout le sud de  Bellechasse 
qui fait les frais de statistiques qui favorisent le 
secteur ouest du territoire, en particulier l’axe 

 Sainte-Claire/ Saint-Anselme/ Saint-Henri.
« C’est encore la 279  et la 281  qui paient 

les frais de décisions administratives qui sont 
prises sans tenir compte des besoins popula-
tionnels. Ces décisions sont prises à partir de 
statistiques provinciales, mais on ne sait pas 
quelles sont les nôtres »,  poursuit-il en rappe-
lant que si  Desjardins est une entreprise de 
services, le mouvement coopératif qui a servi à 
la mise en place du  Mouvement  Desjardins ne 
tient plus autant qu’avant.

«  Ils s’impliquent dans nos communautés 
et soutiennent les projets du milieu, ça je leur 
donne et  Saint-Damien en a profité comme 
d’autres municipalités, mais après cela, qu’ est-
ce qui reste de coopératif de ce mouvement ? 
À part cela, c’est un modèle qui ressemble aux 
banques »,  affirme-t-il également en ajoutant 
que « l’on veut bien montrer notre désarroi, 
mais  serons-nous entendus ? »

M.  Bourget se désole lui aussi que ses 
entreprises de services auront à se déplacer 
pour faire leurs dépôts d’argent. «  Ce qui est 
dommage  là-dedans, c’est qu’il n’y a pas de 
modèles hybrides dans tout cela. C’est fermé 
ou c’est ouvert »,  déplore-t-il également tout 
en ajoutant que les milieux ruraux sont tou-
jours victimes, en fin de compte, des change-
ments technologiques.

Le maire de Saint-Gervais, Gilles Nadeau, 

devant le Centre de services de  

Saint-Gervais. (Photo La Voix du Sud - Éric Gourde)

Déception à Saint-Gervais et Saint-Damien

ÉCONOMIE. Alors que la  Caisse 
de  Bellechasse annonçait sa déci-
sion de fermer deux centres de 
service et de retirer un certain 
nombre de ses guichets automa-
tiques, le partage d’une publi-
cation émanant de la  Banque 
 Nationale a également fait jaser 
dans la région.

 Celui-ci annonçait qu’à compter 
du 19 avril 2024, « votre succursale 
ne détiendra plus d’argent comp-
tant ni de service de conversion de 
devises », laissant entrevoir que la 
nouvelle succursale de  Saint-Anselme pour-
rait être visée par cette nouvelle mesure.

Interrogé sur le sujet,  Matthieu  Charest, 
conseiller sénior,  Affaires publiques et 
communications internes à la  Banque 
 Nationale, a confirmé dans un échange de 
courriel avec le journal qu’il n’en était rien, 
que « la succursale de  Saint-Anselme n’ap-
portera pas de changements à ses services, 
les transactions avec argent comptant étant 
maintenues au comptoir, tout comme aux 
guichets automatiques. »

Il a ajouté que la c’était la même chose 
pour toutes les succursales de la région 
 Chaudière-Appalaches. «  Ces dernières 
n’apportent pas de changements à leurs 
services. Les transactions avec argent 
comptant se maintiennent au comptoir, 
tout comme aux guichets automatiques », 
 poursuit-il en affirmant que la capture 
d’écran semblait provenir de l’une des suc-
cursales de la  Banque  Nationale située dans 
l’arrondissement de  LaSalle, à  Montréal. S.L.

Message de la Banque Nationale.  

Capture d’écran/Facebook

Fausse alerte à la Banque Nationale

Concert bénéfice 
au centre communautaire et loisirs 

Samedi le 30 mars 2024 à 20h00

128, Rue de la Fabrique, Saint-Lazare

Admission: 35$
/pers.

Informations : 

Loisirs de Saint-Lazare 

418 883-2980
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SERGE LAMONTAGNE  

redaction@lavoixdusud.com

Avec une augmentation constante de sa 
population et un taux de natalité à la hausse, 
plusieurs nouvelles familles s’étant établies 
sur son territoire au cours des dernières 
années, la Municipalité de Saint-Odilon est 
toujours aux prises avec des besoins gran-
dissants en matière de service de garde. 

« On a vendu 14 terrains l’an passé dans 
notre nouveau développement domiciliaire. 
Beaucoup de duplex ont été construits et de 
jeunes familles s’y sont établies. Le projet de 
garderie près du Stade Cranbourne n’a pas 
fonctionné, puis on a mené un projet-pilote 

de 12 places au Centre Curé-Larochelle qui 
est plein. On souhaitait en avoir un nouveau, 
mais ça ne marchera pas pour le moment, 
d’autres municipalités étant devant nous dans 
la liste », a indiqué le maire Patrice Mathieu 
qui ajoute que les discussions et le travail de 
collaboration avec le bureau coordonnateur 
Le Jardin de Dominique de Beauceville se 
poursuivaient.

À court terme, la Municipalité souhaite-
rait à tout le moins l’ouverture d’un nouveau 
service de garde en milieu familial sur son 
territoire afin de combler la demande qui est 
grandissante. Pour ce faire, les élus ont pro-
fité de leur séance de février pour bonifier 
une mesure incitative qu’elle avait établie par 

le passé, soit le versement d’une aide finan-
cière de 1 000 $ à toute personne souhaitant 
ouvrir un service de garde en milieu familial, 
qui passera donc à 1  500  $. À cela s’ajoute, 
souligne le maire Mathieu, une contribution 
gouvernementale de 3 500 $.

« Nous espérons que cela pourra inciter 
des gens à se lancer dans le domaine. Nous 
collaborons avec Le Jardin de Dominique qui 
serait prêt à libérer entre six et neuf places, 
ce qui comblerait une partie de la demande 
actuelle », mentionne-t-il en rappelant que 
deux garderies en milieu familial sont déjà en 
fonction sur le territoire de la municipalité.

Actuellement, Saint-Odilon compte près 
de 1  380 habitants et la Municipalité croit 
qu’elle franchira le cap des 1  400 à brève 
échéance.

« On va bientôt ouvrir un nouveau déve-
loppement domiciliaire. On a obtenu notre 
CA de l’Environnement et on va aller en appel 
d’offres pour la construction de rues et l’im-
plantation des services pour la nouvelle phase 
qui comprend entre 35 et 40 terrains résiden-
tiels derrière la rue des Lilas et la rue des Pins. 
On va amener les services, puis on va mettre 
ces terrains en vente. Beaucoup de demandes 
de permis de construction ont été déposées 
cette année et nous sommes très contents de 
cela. C’est bon pour notre municipalité, nos 
services, notre école et nos loisirs. »

RÉFECTION D’UNE PARTIE  
DU RANG 6 EST EN 2025

La Municipalité de Saint-Odilon a appris 
récemment que le ministère des Transports 
(MTQ) procèdera, en 2025, à la réfection d’un 
tronçon de 1,7 km du rang 6 Est (route 276), à 
partir de son périmètre urbain, en direction 
de Lac-Etchemin.

M. Mathieu a qualifié d’excellente nouvelle 
cette décision du MTQ, ajoutant qu’il avait de 
nouveau sensibilisé le MTQ à l’importance 
d’abaisser la côte qui se trouve à quelques 
dizaines de mètres avant d’arriver à l’intersec-
tion de la route Langevin (275).

« On a réitéré la demande qui avait été faite 
il y a 20 ans par M. Labbé et reprise par Denise 
Roy par la suite. C’est un secteur dangereux, 
ils le savent et ils n’excluent pas de le faire, 
car ils nous ont montré des croquis de ce qui 
pourrait être fait, sans toutefois nous donner 
d’échéancier précis. Il y a eu des accrochages 
dans le secteur, rien de sérieux, mais il ne faut 
pas attendre que ça ne le devienne », précise 
le maire en ajoutant par ailleurs que la muni-
cipalité procèdera, dès cet été, à l’aménage-
ment de trottoirs le long de la route Langevin, 
sur une longueur de 400 mètres en direction 
de Saint-Bemjamin. Un autre tronçon de 300 
mètres devrait être réalisé l’an prochain, si le 
financement est disponible.

Le maire de Saint-Odilon, Patrice Mathieu. 

(Photo La Voix du Sud - Serge Lamontagne)

Toujours des besoins en service de garde
Saint-Odilon

DANS LES ETCHEMINS

Nouveau service de mentorat d’affaires
La MRC des Etchemins et son service de développement économique annoncent la 
mise en place d’un nouveau service de mentorat d’affaires offert aux entrepreneurs 
des Etchemins. Cela faisait plusieurs années que le service n’était plus offert aux 
jeunes entrepreneurs de la MRC qui étaient de plus en plus nombreux à le réclamer, 
indique-t-on à la MRC en ajoutant que ce service est important puisque la présence 
d’un mentor permet à 73 % des entreprises de passer le car des cinq années d’exis-
tence, contre 34 % pour celles qui ne profitent pas d’un tel service. Les entrepreneurs 
souhaitant être mentorés peuvent communiquer directement avec le Service de 
développement économique pour manifester leur intérêt. D’ici ce temps, un proces-
sus d’identification et de recrutement de mentors sera mis en place.

ADMISSION 
AUTOMNE 
2024
Soumets 
ta demande  
avant  
le 1er mars

Saint-Georges
Sainte-Marie

Lac-Mégantic

cegepba.qc.ca

UN PARCOURS 

À TON IMAGE

ADMISSION 
AUTOMNE 
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SERGE  LAMONTAGNE 

redaction@lavoixdusud.com

AÎNÉS. Deux nouvelles salles de trai-
tement dédiées à la clientèle du  CHSLD 
de  Lac-Etchemin voient le jour. Fruit 
d’un partenariat entre le  CISSS de 
 Chaudière-Appalaches et la  Fondation 
 Sanatorium  Bégin,  celles-ci ont été officiel-
lement inaugurées lors d’une cérémonie 
tenue le mardi 13 février.

Dans un premier temps, une salle appe-
lée « espace sensoriel » a été aménagée au 
3e étage de l’établissement. Cette pièce, 
divisée en deux sections, s’adresse autant 
aux personnes présentant de l’agitation ou 
des difficultés à communiquer qu’à d’autres 
souffrant d’apathie ou ayant des problèmes 
de sommeil.  Celle-ci a pour objectif de favo-
riser la relaxation ou la stimulation de la per-
sonne par l’entremise des cinq sens.

«  Nos employés étaient à la recherche 
d’un endroit qui permettrait de stimuler 
davantage les résidents ayant des condi-
tions particulières, qu’il s’agisse de troubles 
de comportement ou autres. On voulait 
amener une approche non pharmacolo-
gique, sans médication, ce qui est le cas 
avec l’espace sensoriel où on amènera le 
résident dans un autre univers. Celui-ci 
pourra ainsi vivre un instant d’apaisement », 
indique  Véronique  Lessard, gestionnaire du 
centre de santé de  Lac-Etchemin.

Cette dernière ajoute que l’espace sen-
soriel devient également un endroit où le 
proche d’un résident pourra voir son parent 
s’épanouir en utilisant différents objets, ou 
encore par la stimulation des sens. «  On a 
vu plusieurs  CHSLD se doter d’un tel espace 
sensoriel et c’était très intéressant. Nous 
avons approché la fondation qui a accep-
té de nous soutenir  là-dedans », poursuit 
 Mme  Lessard.

SALLE DE RÉADAPTATION 
OU GYM DES AÎNÉS

Par ailleurs, une salle de réadaptation, 
ou gym des aînés a été aménagée au deu-
xième étage de l’établissement.  Celle-ci a 
pour objectif,  mentionne-t-on au  CISSS, 
de promouvoir l’activité physique, préve-
nir et ralentir le déconditionnement, tout 
en maintenant l’autonomie et les capaci-
tés fonctionnelles des résidents qui seront 
accompagnés par des professionnels (tech-
nologue en physiothérapie, ergothérapeute 
et kinésiologue) dans la réalisation de diffé-
rentes activités physiques.

Ils pourront le faire avec des équipe-
ments adaptés à leur condition, dans un 
lieu sécuritaire. De plus, les familles qui le 
souhaitent pourront accompagner leurs 
proches lors leurs activités au gym.

Fait à noter, ce nouveau centre de réa-
daptation est le seul du genre offert au sein 

du réseau des 32  établissements d’héber-
gements sous la responsabilité du  CISSS 
 Chaudière-Appalaches qui comporte éga-
lement trois  Maisons des aînés.

INVESTISSEMENT DE LA  FONDATION
Soulignons que la  Fondation  Sanatorium 

 Bégin a investi 11 183 $ dans la réalisation 
de l’espace sensoriel et 22 000 $ dans l’amé-
nagement de la salle de réadaptation et de 
deux douches, accessibles sur chacun de ces 
étages, qui permettront aux résidents plus 
autonomes ou ayant des besoins physiques 
ou cognitifs particuliers d’avoir recours à 
une hygiène complète avec les équipe-
ments adaptés requis.

«  Je suis fière de notre contribution 
financière annuelle qui, nous l’espérons, 
améliore la qualité de vie des résidents 
hébergés au  CHSLD de  Lac-Etchemin », a 
mentionné  Lucie  Laflamme,  vice-présidente 
de la  Fondation  Sanatorium  Bégin.

Mme  Laflamme a rappelé que la campagne 
annuelle de financement de la  Fondation, 
qui avait permis d’amasser 17 000 $ l’an der-
nier, sera lancée en mars prochain. Suivra le 
tournoi de golf, principale activité de finan-
cement de la fondation, qui se tiendra le 
7  juin prochain au  Club de golf coopératif 
de  Lac-Etchemin.

L’inauguration de l’espace sensoriel et du gym des aînés du  CHSLD de  Lac-Etchemin a 
eu lieu le 12 février. Sur la photo, nous reconnaissons  Laurie-Anne  Baril, technologue 
en physiothérapie,  Lucie  Laflamme,  vice-présidente de la  Fondation  Sanatorium  Bégin, 
 Chantal  Saint-Hilaire, directrice adjointe à la  Direction de l’hébergement au  CISSS ainsi 
que  Véronique  Lessard, gestionnaire de l’installation de  Lac-Etchemin.  
(Photo  La  Voix du  Sud –  Serge  Lamontagne)

Édith Poirier, ergothérapeute, a expliqué 
les technicalités de l’espace sensoriel.  
(Photo La Voix du Sud – Serge Lamontagne)

Deux nouvelles salles de soins inaugurées
CHSLD de Lac-Etchemin

¬ Entrepreneur(e)s 

 Plusieurs prix d’une valeur de 5 000 $ chacun

¬ Futur(e)s entrepreneur(e)s  
 Plusieurs prix d’une valeur de 3 000 $ chacun en services

Entrepreneur(e)s et futur(e)s entrepreneur(e)s,  

vous pourriez gagner un des prix de la relève ! Inscrivez-vous à relevemallette.com 

d’ici le 13 mars 2024, 16 h

PARTICIPEZ !
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SERGE  LAMONTAGNE  

redaction@lavoixdusud.com

ENVIRONNEMENT. La  MRC des  Etchemins recevra 

1 081 998 $ du gouvernement du  Québec pour l’élabora-

tion d’un plan climat à l’échelle du territoire, conformément 

aux exigences déterminées par le ministère de l’Environne-

ment, de la  Lutte contre les changements climatiques, de la 

 Faune et des  Parcs (MELCCFP).

Cette somme est versée dans le cadre du plan de mise en 

œuvre (PMO) du  Plan pour une économie verte 2030 inscrite au 

 Fonds d’électrification et de changements climatiques (FECC) 

dans le cadre du volet 1 du programme  ATCL (Accélérer la transi-

tion climatique locale).

La confirmation de cette somme s’inscrit dans le cadre d’une 

annonce gouvernementale tenue récemment à  Scott, en  Beauce.

«  Dans le cadre de la  COP-19, le gouvernement du  Québec a 

pris des engagements en matière de réduction des gaz à effet de 

serre et dès lors, il avait annoncé que des sommes importantes 

allaient être versées aux  MRC pour la réalisation d’un plan climat. 

Nous aurons trois ans pour le réaliser et nous en saurons plus 

après le webinaire auquel nous prendrons part demain matin 

(jeudi), avait indiqué le préfet  Camil  Turmel au terme de l’assem-

blée régulière du conseil des maires du mercredi 14 février.

Le lendemain, la directrice générale de la  MRC,  Judith 

 Leblond, a mentionné que la démarche s’annonce complexe, plu-

sieurs étapes devant mener à la mise en place de ce plan climat 

et la réalisation de  celui-ci.

 « Nous devons prendre connaissance de la documentation 

qui nous a été fournie et nous devons signer la convention avant 

le 15 mars. Par la suite, nous aurons des rencontres avec des 

représentants du ministère de l’Environnement pour détermi-

ner qui fera partie de notre équipe de projet »,  soutient-elle en 

ajoutant qu’une fois le plan déposé et accepté,  celui-ci pourrait 

être admissible à des enveloppes supplémentaires pour la suite 

des choses.

«  Ce plan vise non seulement à contrer les changements cli-

matiques, mais également à réduire les gaz à effet de serre que 

nous produisons non seulement en tant que municipalité ou 

 MRC, mais en tant que région »,  poursuit-elle en disant ne pas 

savoir, pour le moment, comment tout cela s’appliquera.

«  Le volet 1 vise le soutien à l’élaboration des plans climat et 

nous avons trois ans pour réaliser  celui-ci. Il y a plusieurs volets à 

la démarche, il faudra d’abord créer une équipe de projets, voir si 

on pourra faire cela à l’interne ou s’il faudra aller à l’externe.  Est-ce 

qu’on embauchera quelqu’un ou  ira-t-on en délégation ?  Il faudra 

identifier les parties prenantes au projet, définir nos objectifs et 

quelle démarche nous emprunterons, faire l’inventaire des émis-

sions de gaz à effet de serre et établir des cibles de réduction, 

pour voir si on peut les atteindre ou pas », ajoute  Mme  Leblond 

qui mentionne que les deux unions municipales (FQM et  UMQ) 

pourraient aussi leur proposer des services d’accompagnement.

« J’ai lu le guide d’élaboration d’un plan climat et ça s’annonce 

assez complexe, ne  serait-ce que d’identifier les sources de gaz à 

effet de serre dans la région, que ce soit la  MRC ou les municipa-

lités. Une mobilisation en continu des acteurs locaux (entreprises, 

citoyens et municipalités) sera nécessaire. Il y aura plusieurs 

étapes à respecter, beaucoup d’éléments à répertorier. Plusieurs 

spécialistes en environnement devront être embauchés par les 

 MRC, ce qui risque d’être complexe aussi.  Est-ce qu’on pourra se 

regrouper par  MRC pour faire la démarche, comme on l’a fait pour 

les milieux humides, on attend aussi un retour du ministère sur 

le sujet. Personne n’a les ressources pour cela à présent »,  dit-elle 

en terminant.

Plus d’un million $ pour un plan climat

Le préfet Camil Turmel et la directrice générale Judith 

Leblond ont informé les maires que la MRC des 

Etchemins recevra plus d’un million de dollars pour la 

réalisation d’un plan climat. (Photo La Voix du Sud - Serge Lamontagne)

MRC des Etchemins

RESPECTER   
LA SIGNALISATION, 
 C’EST PLEIN  
 DE BON SENS.
Circulons aux endroits indiqués.
Ralentissons dans les courbes.
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Tout est fait dans  Bellechasse !

 Pas besoin de traverser les ponts.

CONSULTATION SANS FRAIS

Vicky Chouinard d.d. 

Alain Bellavance d.d. 

Dr. David Morin 

Dr. Mathieu Godin

1 866 883-2380

Pour une  
prothèse qui 

« CLIQUE » en place 
et qui est stable 

pour bien  
manger !

Complet du bas 

sur implants

Les implants Les implants dentairesdentaires 
vous intéressent ?

Partiel sur implants

NOUVEAU 
SITE WEB

Devient

www.denturo.info
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SERGE LAMONTAGNE  

redaction@lavoixdusud.com

HIVER. Après quelques éditions plus diffi-

ciles, notamment l’an dernier en raison de 

la température glaciale des deux premières 

journées de l’activité, l’édition  2024 du 

Carnaval Optimiste de Saint-Michel, pré-

sentée du 2 au 4 février, a été couronnée de 

succès.

C’est ce qu’a confirmé la présidente du Club 
Optimiste, Mélanie Martineau, celle-ci souli-
gnant qu’une partie importante de ce succès 
reposait sur la vente des effigies qui donnaient 
accès à la plupart des activités au programme 
de la fin de semaine.

En tout, ce sont 1135 effigies qui ont été 
vendues : les trois quarts ont trouvé preneur 
en prévente à 8 $ l’unité, les autres ayant été 
acquises au coût de 10  $ à la porte. « C’est 
une de nos principales sources de finance-
ment », rappelle Mme Martineau qui se réjouit 
de l’ajout de quelques nouveautés à l’édi-
tion 2024, la 36e de l’histoire du Carnaval.

C’est le cas notamment de la soirée des ado-
lescents du samedi, organisée de concert avec 
la Maison des jeunes de Saint-Michel, qui se 
déroulait en même temps que la nouvelle soi-
rée carnavalesque au Centre communautaire.

Soulignons que le festival s’est ouvert le 
vendredi 2 février par un feu d’artifice suivi 
d’une soirée musicale avec le populaire groupe 

Les Poffins. Le lendemain, plusieurs activi-
tés étaient au programme dont un bingo, un 
tournoi de hockey cosom dans le gymnase 
de l’école primaire, ainsi que des glissades et 
autres activités extérieures sur le site de l’école.

Après le brunch du dimanche matin, le 
public s’est donné rendez-vous pour la pour-
suite des activités extérieuress agrémentées de 

la présence d’amuseurs publics, notamment.
Soulignons enfin que Geveniève Caron a 

remporté le premier prix de 1 000 $ en lien avec 
la vente de l’effigie et que Lambert Lavigne a 
été nommé Personnalité jeunesse 2024 par le 
Club Optimiste.

La 37e édition du Carnaval optimiste aura 
lieu du 7 au 9 février 2025.

Une 36e édition sous le signe de la réussite

Les glissades sont toujours populaires ! (Photo Facebook - Club Optimiste de Saint-Michel)

Hubert Lavigne, au centre, a été nommé Personnalité jeunesse 2024.  

(Photo Facebook - Club Optimiste de Saint-Michel)

L’activité de la pinata a été très populaire auprès des jeunes.  

(Photo Facebook - Club Optimiste de Saint-Michel)

Carnaval Optimiste de Saint-Michel

Souper-bénéfice réussi pour Action Coop
Plus de 140 personnes ont pris part, le samedi 3 février dernier, à la première édition du 

souper-bénéfice d’Action-Coop Sainte-Sabine, événement présenté à l’Édifice Denis-Boutin 
de l’endroit. Un souper-méchoui a été servi aux personnes présentes, le tout suivi d’une soi-
rée musicale avec le duo Les cousins Thériault de Québec. L’activité a permis à Action Coop 
d’engranger des profits de 4 132 $, somme qui permettra d’assurer la poursuite des activités 
de l’épicerie coopérative qui est en fonction depuis 17 ans. Les membres du conseil d’adminis-
tration, qui ont organisé l’activité en compagnie de bénévoles et partenaires, ont mentionné 
que cette activité est appelée à devenir un événement annuel. Soulignons que cette soirée-
bénéfice sera suivie de l’événement Sainte-Sabine en Fête qui aura lieu le samedi 3 août 
prochain. S.L. (Photo La Voix du Sud - Serge Lamontagne)

SAINTE-SABINE
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La Voix du 

Sud
remercie tous  
les dépositaires

pour leur engagement envers la

Plus de 92 points de dépôt

communauté 

et leur 

contribu�on à la  

diffusion de  

l’informa�on  
locale
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POINTS DE DÉPÔT BELLECH

Dépanneur 281 22, route 281 

Marché Tradition - Placements Ephrem Côté 42, rue Principale

ARMAGH

Pub de la Contrée Microbrasserie Bellechasse 2020, rue de l’Église

Épicerie Boucherie de Buckland 4285, rue Principale

BUCKLAND

Super Soir la Durantaye  25, rue Olivier-Morel 

Marché Li    571, rue du Piedmont 

LA DURANTAYE

Dépanneur Honfleur Supersoir 360, rue St-Jean

HONFLEUR

Dépanneur L’Étape 2007 100, route de Beaumont

Familiprix A. Villeneuve & M. Laflamme  327, route du Fleuve

Accomodations C.J.M.S. Inc. 338, route du Fleuvele

BEAUMONT

Restaurant Jos Blo Inc. 1486, route 277

Centre de Rénovation JR Roy 1526, route 277

Dépanneur Sprint  1537, route 277N

Korvette  1554, route 277

CJE Les Etchemins 1554-2, route 277

Pharmacie Fournier, Roy & Leblond (Familiprix) 1570, route 277

Subway  1573, route 277 

Metro Alim. Alexandra Cloutier Inc.  1575, route 277

Supersoir 1633, route 277

Épicerie Pop 199B, rue du Sanatorium

Dépann-O-Fun (Chez Ben) 272, 2e Avenue 

LAC-ETCHEMIN

Pharmacie Sonia Laflamme 5, rue Gilles-Audet

Centre Rénovation Mercier 530, route Bégin

Le Joffre - Espace Convivial 574, route Bégin

Magasin Coop de St-Anselme (IGA) 575, route Bégin

Couche-Tard Inc. 662, route Bégin

Restaurant Normandin 679, route Bégin

Accommodation du Boulevard (Ultramar) 891, route Bégin

SAINT-ANSELME

Épicerie AM Roy Inc. 2721, avenue Royale

Supersoir 9034, route 279

SAINT-CHARLES-DE-BELLECHASSE

Municipalité de Saint-Cyprien 512, route des Églises

SAINT-CYPRIEN

Dépanneur Pétro-Canada 34 ½, route du Président-Kennedy

Epicerie L. Caro 247, rue Commerciale 

Pharmacie Marie-Pier Falardeau 2725, route du Président-Kenndy

IGA Deraiche 59, route Campagna

SAINT-HENRI

Épicerie Claude Mathieu 233, avenue Principale

SAINT-BENJAMIN

Casse Croute chez Hilda 23, rue Principale

Marché St-Camille 532, rue Principale

Restaurant Le Camillois 615, rue Principale

SAINT-CAMILLE-DE-LELLIS

Familiprix 106, chemin Métivier 

Depan Express (Garage CSR) 130, chemin Métivier 

Marche Pinel Inc. 200, chemin Métivier 

Dép J.&.R. Lachance Inc. 98, chemin Métivier 

SAINT-DAMIEN-DE-BUCKLAND

L.S.dépanneur Ste-Claire Inc. 106, boul. Bégin

Metro 165, boul. Bégin

Dépanneur Sprint 207, boul. Bégin

Pharmaprix Anick Tremblay 90, boul. Bégin

Pièces d’autos Dorchester 72, boul. Bégin

SAINTE-CLAIRE

Korvette 184, route 204

Magasin Coop Ste-Justine 188, route 204

Dépanneur Ste-Justine 194, route 204

Familiprix Sainte-Justine Pharma Inc. 7, rue Principale local 135

SAINTE-JUSTINE

D’autres points de d
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HASSE ET LES ETCHEMINS

Action Coop Sainte-Sabine 11, rue Saint-Charles

SAINTE-SABINE

Dépanneur Express Claude Roy (Ultramar) 121, rue Principale

Bonichoix Carrefour St Gervais Inc. 152, rue Principale

SAINT-GERVAIS

Centre de Rénovation Jr Roy 517, route 277

Coop Solidarité Les Méandres 404, rue Principale

SAINT-LÉON

Centre Communautaire 115, rue de la Fabrique

Marché Mercier 205, rue Principale

SAINT-LUC

MRC de Bellechasse 100, rue Monseigneur-Bilodeau

Marche St-Lazare Inc. 181,rue Principale

Dépanneur Julie Chabot 261, route 279 Ouest

SAINT-LAZARE

Municipalité de Sainte-Rose 695, rue Carrier

SAINTE-ROSE

Municipalité de Saint-Louis 108, rue de l’Église

SAINT-LOUIS

Épicerie Larochelle 2022 Inc. 119, rue Principale

JL Asselin 140, rue Principale

SAINT-MAGLOIRE

Familiprix C. Beaulieu & C. Tremblay 33, avenue du Centre-Communautaire

Servi Plus Marqcasse Inc   75, rue Principale

SAINT-MICHEL

Marche Tradition - Gestion Pat  371, boul. St-Pierre 

Dépanneur Dansy  416, boul. St-Pierre

SAINT-RAPHAËL

Entre Deux Montagnes 58, rue Anselme-Jolin

SAINT-NAZAINE

Marché St-Vallier 356, avenue de l’Église

SAINT-VALLIER

Bureau Municipal St-Nérée 1990, route Principale

SAINT-NÉRÉE

DÉpanneur Yvan Laflamme Enr. 1280, rue Principale

SAINT-PHILÉMON

Accommodation St-Odilon Inc. 262, 6e Rang Ouest

Richelieu 372, rue Langevin

SAINT-ODILON-DE-CRANBOURNE

Épicerie Boucherie St-Malachie 1231, avenue Principale

Dépanneur M.J. 621 Inc. 621, route Henderson 

Restaurant Parasol 670, route Henderson 

SAINT-MALACHIE

Voyez nos points de dépôt
sur notre carte interactive!

e dépôt s’ajouteront
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ERIC  GOURDE 

egourde@icimedias.ca

C I R C U L AT I O N .  L a  d é n o m i n at i o n 

«  Saint-Nazaire- de-Dorchester » est finalement de 

retour sur les panneaux de circulation longeant les 

routes 216 et 277, après avoir été retirée par le minis-

tère des  Transports, il y a quelques semaines.

La municipalité avait réagi vivement à la situa-

tion et demandé au ministère de revoir sa décision. 

Une rencontre entre la municipalité et le ministère, 

le 18 janvier dernier, a permis de dénouer le litige. Il 

y a quelques jours, des employés du ministère des 

 Transports ont posé de nouveaux panneaux ajou-

tant le nom de  Saint-Nazaire à celui de la municipa-

lité de  Buckland. C’est l’indication «  Lac-Etchemin » 

qui a écopé au bout du compte.

Mairesse de  Saint-Nazaire,  Nadia  Vallières était 

ravie du dénouement. «  Très satisfaite. Le ministère 

a compris rapidement notre point de vue. C’est 

comme si nous disparaissions de la carte et c’était 

une chose qu’on ne souhaitait pas voir. »

Le ministère a précisé que les panneaux avaient 

été enlevés en raison de leur désuétude et a fina-

lement remis le nom de la municipalité aux trois 

endroits désignés.

Saint-Nazaire-de-Dorchester est 

réapparu sur les panneaux de 

circulation. (Photo gracieuseté)

Saint-Nazaire de retour 
sur les panneaux

AGENDA

Collecte de sang à  Saint-Anselme
Collecte de sang d’ Héma-Québec le mardi 27  février de 14 h 30 à 20 h 

au  Centre multifonctionnel de  Saint-Anselme (243, rue  Principale). Sur 

 rendez-vous seulement au  hema-quebec.qc.ca ou au 1 800 343-7264.

Soirée sur l’hypnose
Le club  FADOQ de  Saint-Magloire organise une soirée d’information sur 

l’hypnose avec  Michel  Faucher, hypnologue, le mardi 27  février à 19 h à 

la salle municipale de  Saint-Magloire. Entrée gratuite. Pour info :  Guy au 

581 776-8881.

 Déjeuner-conférence à  Saint-Prosper
Dans le cadre du  PAC (Programme d’appui aux collectivités) le  CJE des 

 Etchemins tiendra, en collaboration avec la  MRC des  Etchemins, un 

 déjeuner-conférence le 28  février prochain, de 7 h à 9  h, au restaurant  La 

 Grille de  Saint-Prosper. Ce déjeuner aura pour thème l’embauche et rétention 

de travailleurs étrangers. Pour l’occasion, trois conférenciers seront présents : 

 Filip  Novakovic, citoyen engagé et entrepreneur d’origine bosniaque,  Annie 

 Lessard de l’entreprise  Bechedor de  Saint-Prosper, ainsi que  Marie-Hélène 

 Lepage, copropriétaire du  Belvédère du lac de  Lac-Etchemin. Inscription 

obligatoire. Pour info :  Marianna  Ocampo au 418 625-2533, poste 225.

Pêche sur glace à  Saint-Zacharie
L’Association de chasse et pêche de  Metgermette-Nord invite les intéressés à 

des activités de pêche sur la glace les samedis 24 février et 2 mars, à compter 

de 7 h, à ses installations du 6392, rang 6 à  Saint-Zacharie. Permis non obliga-

toire, carte de membre obligatoire, trous creusés et prêt de brimbales gratuit. 

Chalet chauffé. Pour info : 418 593-3154.

Abonnez-vous 
à l’infolettre

et

Tirage le 8 mars 2024

Vos 
NOUVELLES 

LOCALES à 
portée de 
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courez la chance de 

GAGNER 
100$ 
d’épicerie
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Vêtements sportifs

Welbe de  Sainte-Justine 
acquiert  Brava
SERGE  LAMONTAGNE  

redaction@lavoixdusud.com

AFFAIRES. Nouvelle entité fondée par 

 Vincent  Chabot et  Catherine  Laliberté de 

 Confections  Katvin de  Sainte-Justine, en 

collaboration avec deux autres partenaires, 

l’entreprise  Welbe a fait l’acquisition de 

 Brava, fabricant de vêtements d’endurance 

féminins qui a vu le jour en 2017 à  Montréal.

Welbe, dont le siège social est situé 
dans les locaux de  Confections  Katvin, est 
également composée de  Marie-Christine 
 Daignault, native d’Armagh et résidente de 
 Saint-Henri qui est fondatrice des Éditions 
 Filles de bois et stratège en communication 
marketing, ainsi que de  Chantal  Brunet de 
 Saint-Jean-Chrysostome, designer dans le 
vêtement cycliste depuis 30 ans.

Président de  Katvin et de  Welbe,  Vincent 
 Chabot a souligné que l’acquisition de  Brava, 
un client de  Katvin depuis 2019, a eu lieu en 
décembre dernier.

«  On souhaitait avoir un peu plus de flexi-
bilité au niveau de l’usine, c’est un produit 
pour un de nos clients que l’on produisait déjà 
sur place depuis cinq ans en  sous-traitance. 
C’est une super marque avec des produits 
de grande qualité, rien n’a été mis de côté », 
indique M.  Chabot en mentionnant que les 
fondatrices de  Brava étaient à un tournant 
pour la suite de l’entreprise.

«  On ne savait pas si ça allait continuer, 
sinon. Cette acquisition représente une belle 

occasion d’affaires pour nous quatre. Nous 
avons tous des compétences différentes et on 
se complète bien, ce qui a facilité cette déci-
sion »,  poursuit-il en ajoutant que les vête-
ments, sous le nom de  Brava, continueront 
d’exister et d’être fabriqués en  sous-traitance 
à  Sainte-Justine, tout comme les autres pro-
duits  Katvin.

Rappelons que l’usine de  Sainte-Justine 
fabrique des vêtements cyclistes féminins 
dédiés à la pratique du triathlon, du vélo 
de route, du «  Gravel  Bike » et du vélo de 
montagne, sans oublier les maillots de bain 
sportifs.

«  Nous fabriquons uniquement des vête-
ments féminins pour le moment, mais nous 
avons des projets d’expansion tant dans le 
vêtement masculin que dans l’ouverture 
de nouveaux marchés, surtout qu’une forte 
proportion de notre clientèle est se trouve 
ailleurs au  Canada, aux  États-Unis et même 
au  Mexique. Le développement de produits 
pour homme est en préparation », mentionne 
M. Chabot en précisant toutefois qu’aucun 
échéancier précis n’a été établi à ce niveau.

L’année  2024  sera une année de transi-
tion qui, ajoute le président, devrait se faire 
en douceur. «  Nous travaillons en collabora-
tion avec les fondatrices afin de rester le plus 
fidèles possible à l’excellente réputation bâtie 
au fil des années par la marque  Brava. La col-
lection 2024 a été réfléchie dans la continuité 
afin de répondre aux attentes de la clientèle 
actuelle. »

Marie-Christine Daigneault, Chantal Brunet, Vincent Chabot et Catherine Laliberté se 

sont associés dans l’acquisition de Brava, entreprise qui conçoit des vêtements sportifs 

féminins d’endurance qui continueront d’être fabriqués à Sainte-Justine. (Photo gracieuseté)

Cent ans, c’est remarquable !
Née dans le rang  7  de  Saint-Léon- de-Standon en 1924,  Mme   Bertha  Audet célèbrera 

son centième anniversaire de naissance le 26 février prochain à la résidence  Manoir de la 
 Montagne de  Saint-Malachie. Dès l’âge de 17 ans, elle apprend la couture, métier qu’elle 
exercera durant 10 ans avant d’unir sa destinée à  Gonzague  Audet. Ensemble, ils ont eu dix 
enfants, 25  petits-enfants et 19  arrière-petits-enfants. Mère au foyer, en plus de tenir le maga-
sin général du rang, elle a soutenu son mari à la ferme laitière qui a été transformée en ferme 
porcine par la suite. À la retraite elle s’est dévouée bénévolement à sa communauté durant 
30 ans. Aimant voyager et soucieuse de garder son autonomie, elle a obtenu son permis de 
conduire à l’âge de 63 ans et a fait l’achat de sa première auto à 66 ans. Voulant s’adapter 
aux changements, elle a même acquis son premier ordinateur portable à l’âge de 86 ans. 
À 100 ans maintenant, elle est toujours aussi alerte en plus d’être en forme, soulignent les 
membres de sa famille qui lui souhaitent un heureux anniversaire. S.L. (Photo gracieuseté)

SAINT-MALACHIE

Informerg Aiderg Accompagnerg
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ERIC  GOURDE  
egourde@icimedias.ca

AGRICULTURE. L’entreprise duBreton, 
spécialisée dans la production et la trans‑
formation de porc biologique, lance une 
pétition afin de demander l’appui des 
consommateurs en lien avec sa demande 
d’exclusion du  Plan  Conjoint de mise en 
marché collective des porcs du  Québec.

L’entreprise, dont le siège social est à 
 Saint-Bernard, milite depuis plusieurs années 
dans l’espoir que la  Convention des  Producteurs 
de porcs du  Québec soit adaptée aux particu-
larités inhérentes à la production de porcs de 
spécialité, c’ est-à-dire biologiques et certifiés 
 bien-être animal. Toutefois, la  Convention n’a 
jamais été modifiée, ce qui ne permet pas le 
développement de ce type de porcs chez les 
producteurs indépendants, comme duBreton.

Le président de l’entreprise,  Vincent  Breton 
déplore également le fait que le syndicat des 
Éleveurs de porc du  Québec prélève des coti-
sations pour la valorisation et la promotion du 
porc du  Québec auprès des producteurs biolo-
giques et certifiés  bien-être animal, sans jamais 
investir un seul dollar dans la promotion de leurs 
produits.

FREINÉ PAR LA LÉGISLATION
DuBreton avait choisi de se retirer de l’Assu-

rance stabilisation des revenus agricoles (ASRA) 
en 2019, souligne M. Breton qui rappelle que 
deux lois influencent la mise en marché dans le 
porc au  Québec, soit la mise en marché collec-
tive, qui exige des producteurs qu’ils vendent 
leur production à leur syndicat, l’autre étant 
le support à l’agriculture, administré par la 
 Financière agricole du  Québec. Ce désir de quit-
ter le modèle actuel de mise en marché remonte 
à il y a une vingtaine d’années,  rappelle-t-il.

«  On essaie de sortir de la production en 
cage de commodité traditionnelle, avec des 
antibiotiques et autres et de diversifier notre 
modèle. En 2019, nous avons abandonné la 
production et la transformation des porcs 
de commodité. On essaie depuis d’avoir des 
ententes avec des éleveurs, sauf que la loi nous 
met des bâtons dans les roues. On a même dû, 
dans le passé, délocaliser la production dans 
les  Maritimes ou en  Ontario pour répondre à la 
demande des consommateurs. »

Il déplore également le double langage 
du gouvernement qui prétend promouvoir le 
porc biologique, alors que le financement ne 
suit pas. «  Dans sa politique bioalimentaire, 
le gouvernement mentionne 39 fois le mot 
biologique sauf que dans le porc, on ne met 
pas une cenne, on met tout dans le porc de 
commodité. Le programme de l’ASRA a été 
détourné, au cours des dernières années, avec 
la connivence du ministère de l’Agriculture, 
des  Pêcheries et de l’Alimentation du  Québec 
(MAPAQ), et même du ministre, de transforma-
teurs comme  Olymel ou  Sollio et la  Régie des 
marchés agricoles pour mettre des taxes et 
des cotisations pour faire baisser le revenu, ce 
qui amène le gouvernement à tirer de l’argent 
dans ces programmes. »

Les grands bénéficiaires du stratagème, 
selon lui, sont des entreprises comme  Olymel, 
la  Coopérative fédérée et autres. «  Sur deux ans, 
cela va représenter plus d’un  demi-milliard de 
dollars. Olymel contrôle 80 % de la production, 
alors 80 % iront à  Olymel. Les producteurs 
indépendants sont laissés à  eux-mêmes et leur 
nombre est en chute libre. Nous n’avons pas 
les moyens de subventionner  Olymel, mais on 
nous cotise quand même pour la fermeture de 
 Vallée-Jonction, le détournement des parts de 
commodité et pour les baisses de prix, alors 
que nous n’avons pas d’affaires  là-dedans. 

On ne produit plus de porc ordinaire, nous 
sommes dans un marché de niche. »

LE MODÈLE SOVIÉTIQUE
Vincent  Breton estime que cette situation 

affecte tous les producteurs indépendants ne 
faisant pas partie de la filière. « C’est le modèle 
unique. Les programmes d’aide ne sont pas faits 
pour la diversité, pour aider l’entreprise familiale 
indépendante. On concentre vers les grands 
joueurs dont on ne fait pas partie. »

Toutes ces raisons ont ainsi incité l’entreprise 
à déposer sa demande à la  Régie des marchés 
agricoles pour être exclue de la loi sur la mise en 
marché collective. «  La clause existe, le ministre 
peut l’exercer, mais il choisit de ne pas le faire. 
Pendant ce temps, des éleveurs indépendants 
pourraient recevoir de l’aide, mais ce  modèle-là 
nuit à tout le reste. »

Il estime que les problèmes de la filière 
porcine depuis plusieurs mois ne sont pas uni-
quement reliés à la conjoncture économique 
et à l’émergence d’une industrie similaire en 
 Europe ou en  Asie. «  Oui, il y a eu une crise et 
ce fut difficile avec plein de facteurs comme 
la  main-d’œuvre, l’inflation, les taux d’intérêt 
et le reste. Les producteurs indépendants qui 
demeurent aujourd’hui ne sont pas en mesure 
de prendre des décisions pour leur ferme, de 
mettre en marché leur produit, d’avoir des 
leviers et de la diversité. C’est dommage. »

M. Breton se fait globalement très critique du 
modèle choisi par la filière porcine. «  Les grosses 
structures de planification centralisée de l’ère 
soviétique, dans un marché libre, ça ne marche 
pas et ça n’a jamais marché dans rien. Les gens 
veulent aujourd’hui de la diversité, alors les 
modèles avec un produit unique, c’est voué à 
l’échec. Nous avons un modèle de production 
biologique et de  bien-être animal. D’autres ont 
proposé de vendre à l’extérieur pour avoir un 

meilleur prix. À la limite, les programmes d’aide 
pourraient prendre d’autres formes que l’ASRA », 
 juge-t-il.

M. Breton est conscient qu’il pourrait se faire 
des ennemis avec une initiative semblable et 
s’attend à des réactions. «  Nous sommes habi-
tués. De toute façon, le système ne fonctionne 
pas. Le nombre de producteurs indépendants 
est en chute libre, l’industrie ne va pas bien, l’en-
semble des budgets s’en va vers un modèle et un 
joueur dominant, ça ne peut pas fonctionner. »

C’est pourquoi il se met à la recherche d’ap-
puis pour contester le modèle actuel, en vue 
d’obtenir des changements à la législation en 
place. «  Aujourd’hui, nous demandons à tous 
nos partenaires et aux consommateurs sou-
cieux du  bien-être animal et des pratiques bio-
logiques de signer cette pétition afin de démon-
trer leur appui à notre demande d’exclusion du 
 Plan conjoint », conclut  Vincent  Breton.

Vincent Breton est président de 

l’entreprise duBreton. (Photo gracieuseté)

DuBreton à la recherche d’appuis
Retrait du plan conjoint sur la mise en marché du porc

FRÉDÉRIC  DESJARDINS 
fdesjardins@leclaireurprogres.ca

AGRICULTURE. Pour la période 
2022‑2023,  Chaudière‑Appalaches demeure 
en tête du palmarès des 13  Collectifs régio‑
naux en formation agricole (CRFA). La 
région détient ce titre depuis 2015‑2016, 
par ses actions en formation continue.

Le bilan de  Chaudière-Appalaches 
contient 143 activités de formation recensées 
et 2779 heures de cours donnés à 1659 par-
ticipants. Elles regroupaient des producteurs 
agricoles, aspirants producteurs, gens de la 
relève agricole et actuels employés du secteur.

Environ le quart des formations ont 
été offertes en ligne. Plus de 500 000 $ ont 
été injectés en formation continue dans 
 Chaudière-Appalaches, dont 101 770 $ de 
 Services  Québec et 161 743 $ par les pro-
ducteurs agricoles  eux-mêmes.

Selon le président du  CRFA de la 
 Chaudière-Appalaches,  James  Allen, l’orga-
nisme constate une hausse de popularité 
des formations en communication et ges-
tion des ressources humaines. C’est aussi le 
cas des cours en comptabilité et gestion.

«  Les producteurs s’outillent de plus en 
plus afin d’améliorer leur façon de faire 
auprès de leurs employés, dans le but de 

favoriser la rétention du personnel. Avec 
les conditions financières toujours plus 
difficiles, notamment avec la hausse des 
taux d’intérêt et du coût des intrants, ils 
cherchent des solutions permettant de tirer 
le maximum de leur production », précise 
M. Allen.

Sur la scène provinciale, 7933 personnes 
se sont inscrites dans l’une des 614 forma-
tions. Un total de 14 498 heures a été noté 
au bilan des activités. L’acériculture et la 
foresterie demeurent les sujets les plus pri-
sés des participants (2025 inscriptions). La 
communication et la gestion des ressources 
humaines ont attiré 1023 participants.

L’acériculture et la foresterie demeurent 

les sujets au plus grand nombre 

d’inscriptions. (Photo Producteurs et productrices 

acéricoles du Québec)

Championne en formation agricole 
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ERIC  GOURDE 

egourde@icimedias.ca

AGRICULTURE. Un programme vient 

d’être revu par  Québec et implique 

un budget de 66 M$ sur trois ans pour 

accroître l’adoption de pratiques 

agroenvironnementales.

Le programme  Prime-Vert a été repensé 
et reconduit certaines interventions en plus 
d’en ajouter au coffre à outils des entreprises 
agricoles dans le but de simplifier et répondre 
directement aux objectifs du  Plan d’agriculture 
durable 2020-2030.

Ainsi,  Prime-Vert soutiendra doréna-
vant l’aménagement d’étangs d’irrigation 
et de réservoirs d’eau de pluie, qui sont des 

infrastructures prisées par les entreprises 
agricoles.

Aussi, les semoirs spécialisés pour les 
cultures de couverture intercalaires figurent 
maintenant parmi les équipements admis-
sibles au programme en vue de favoriser la 
réduction des pesticides et la conservation 
des sols. En outre, les équipements de désher-
bage peuvent maintenant être soumis par l’en-
semble des entreprises agricoles. Le volet 1 du 
 Programme d’appui pour la conversion à l’agri-
culture biologique a aussi été intégré dans le 
nouveau programme.

Selon le ministre de l’Agriculture, des 
 Pêcheries et de l’Alimentation,  André 
 Lamontagne,  Prime-Vert est l’un des trois 
piliers venant appuyer les producteurs dans 
l’adoption de pratiques agroenvironnemen-
tales, avec l’Initiative ministérielle de rétribu-
tion des pratiques agroenvironnementales, 
laquelle partage les risques liés à l’adoption 
de pratiques agroenvironnementales, et un 
autre programme qui soutient financièrement 

les  services-conseils permettant de favoriser la 
mise en place de ces pratiques par les entre-
prises agricoles.

Selon le ministère, l’élimination de certains 
plafonds d’aide financière, pour différents 
types d’équipements, donnera plus de latitude 
aux exploitations agricoles dans l’utilisation du 
financement offert. Plusieurs simplifications 
administratives ont aussi été réalisées dans 
l’objectif de faciliter les démarches et la reddi-
tion de comptes des entreprises agricoles.

Depuis le 16 janvier dernier, les entreprises 
agricoles ainsi que les coopératives d’utilisation 
de matériel agricole sont invitées à déposer 
une demande d’aide financière au programme. 
Annuellement, environ 3 000 entreprises agri-
coles en bénéficient. Avec la mise en œuvre 
du  Plan d’agriculture durable  2020-2030, 
l’aide directe aux entreprises agricoles en 
agroenvironnement est passée de plus de 
25 M$ à près de 60 M$ annuellement. Pour les 
années 2023 à 2026, c’est près de 175 M$ que le 
gouvernement rendra disponibles pour aider 

les entreprises agricoles à améliorer leurs pra-
tiques agroenvironnementales.

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 

et de l’Alimentation, André Lamontagne. 

(Photo La Voix du Sud - Éric Gourde)

Accroître les pratiques agroenvironnementales
Programme Prime-Vert

Près de 
40 hectares de 
terres en friche 
remis en culture
AGRICULTURE. Neuf entreprises de la 

région  Chaudière-Appalaches ont béné-

ficié d’une aide de près de 71 000 $ pour 

remettre en production des parcelles de 

terre en friche en culture.

Émanant de la  Table agroalimentaire 
de la  Chaudière-Appalaches (TACA), l’aide 
a permis aux entreprises de traiter, en 
moyenne, 4,27  hectares. La plus grande 
superficie était de 8,1 ha et la plus petite, 
de 2,09 h.

Les entreprises qui ont bénéficié 
de cette aide sont l’entreprise  Frajeir 
de  Saint-Joseph- de-Beauce, la  Ferme 
 Du  Bosquet de  Sainte-Claire, la  Ferme 
 Jacnelle de  Beauceville, la  Ferme  Marichel 
de  Sainte-Agathe- de-Lotbinière,  la 
 Ferme  Rénile et la  Ferme  Belancel de 
 Saint-Jean- Port-Joli, la ferme  DM  Groleau 
de  Thetford-Mines, de même que la  Ferme 
 Liclerc et la ferme  Dubé et  Fils de L’Islet.

Rappelons que l’Entente sectorielle 
de développement du secteur bioalimen-
taire de la  Chaudière-Appalaches, annon-
cée en juin 2022, est en vigueur pour la 
période 2021-2024. L’an dernier, 150 000 $ 
ont été ajoutés pour la mise en action de 
deux projets spécifiques, soit la remise en 
production des terres en friche et la diver-
sification de l’agriculture et des pratiques 
agricoles. E.G.
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jusqu’à épuisement 
des stocks

72, boul. Bégin, Sainte-Claire 
T. 418-883-2231 • 1 866 883-2231

Qualité industrielle

Perceuse sans brosse  

1700 tours/min.

2 batteries 5 amp.

chargeur rapide
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L’ÉRABLIÈRE!L’ÉRABLIÈRE!

L’INDISPENSABLEL’INDISPENSABLE
POURPOUR

39999$
ens.

Aussi disponible

Compresseur pour presse à sirop

LA MEILLEURE 
POUR ENTAILLER !

1827, rang St-Rock, Buckland

418 789-2094

*12 mois de garantie du frabriquant + 48 mois du Plan de protection Suzuki (PPS) inclus pour un total de 60 mois de garantie sur tous les produits LT-A750 et LT-A500 en 

stock. **Obtenir un treuil gratuit à l’achat d’un 2023 admissible, jusqu’à épuisement des stocks chez le concessionnaire. Des frais supplémentaires du concessionnaire 

peuvent s’appliquer. Offre d’une durée limitée. Sous réserve de modification sans préavis. Voir concessionnaire pourp lus de détails. Valable jusqu’au 2 avril 2024.

GARANTIE DE 5 ANS

TREUIL  
  GRATUIT**

SUR MODÈLES  
SÉLECTIONNÉS VOIR LE  

CONCESSIONNAIRE POUR  

PLUS DE DÉTAILS.

 1200 $
RABAIS+

SUR LES KINGQUAD 750, 500
2023 ADMISSIBLES
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Contactez-nous pour réserver
votre espace publicitaire!

418 625-7471 
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NOS SERVICES : 

Créa�on de sites 
Web et microsites

Facebook  ADS 
Google  ADS

Publicités tradi�onnelles

Concours Web

Bannières Web 
standards et  
géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Steve Godbout

418 221-3192 
sgodbout@beaucemedia.ca
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NOS SERVICES : 

Créa�on de sites 
Web et microsites

Facebook  ADS 
Google  ADS

Publicités tradi�onnelles

Concours Web

Bannières Web 
standards et  
géo ciblées

Publireportage

Vous êtes une nouvelle entreprise ? 
 Vous aimeriez promouvoir vos nouveautés ?

Jessy Fournier
418 222-4734 

jfournier@icimedias.ca
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JEUX&
PASSE-TEMPS

MOT CACHÉ

SUDOKU

RÈGLES DU JEU :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 861

N
IV

E
A

U
 :

 F
A

C
IL

E

JEU Nº 861

THÈME : PATRIMOINE / 8 LETTRES

S
O
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T
IO

N
 D

E
 C

E
 M

O
T
 C

A
C

H
É
 :

 H
É
R

IT
A

G
E

A

AGRICOLE
AMÉNAGEMENT
ANCÊTRE
ARCHITECTURE
ARCHIVES
ATTRAIT
B

BÂTIMENT
BIEN
C

CLASSEMENT
COLLECTION
CONSERVATION

CULTURE
D

DOMAINE
DONATION
E

ÉDIFICE
ENVIRONNEMENT
F

FAMILLE
FONDATION
FORTUNE
G

GARE
GÉNÉRATION

H

HISTOIRE
I

IDENTITÉ
INVENTAIRE
J

JOYAU
L

LEGS
LIVRE
M

MAISON
MÉMOIRE
MOBILIER

MONUMENT
MUSÉE
N

NATUREL
O

ŒUVRE
ORIGINE
OUVRAGE
P

PARC
PAYSAGE
PHARE
PONT
PRÉSERVATION

PROPRIÉTÉ
PROTECTION
R

RELIGIEUX
RESTAURATION
RICHESSE
S

SAUVEGARDE
SUCCESSION
T

TERRAIN
TERROIR
TRÉSOR

V

VALEUR

>20548-1
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ZONE

Envie de plus de

mots croisés ?

ou visitez notre site internet : www.lavoixdusud.com/mots-croises/

MOTS CROISÉS

HORIZONTALEMENT

1. Inédit — Agence centrale 
de renseignements.

2. Tronqué — Extirpent.
3. Sous un navire — Éblouir.
4. Communauté chrétienne 

— Vieillesse.
5. Encouragement — Insecte 

diptère.
6. Vicié — Couvert de taches.
7. Butter — Pas souillés.
8. Escamotés — Jeune élève 

de danse.
9. Terminaison — Affection 

carastérisée par des 
plaques de  
dépigmentation.

10. Mesure de bois  
— Aromatiser.

11. Apprendre — Avoir une 
réalité.

12. Unité de titre des fibres 

textiles — Rendues  
brillantes.

VERTICALEMENT

11. La fête de Noël  
— Ensemble de napperons.

2. Accessoire de geisha  
— Gri-gri.

3. On y met des cendres  
— Froussard.

4. Cale utilisée en mécanique 
— Engourdi par le froid  
— Rad.

5. Rivaliser avec — Action de 
s’éveiller.

6. Ville du Québec — Lettre 
grecque — Obtenu.

7. Se présenter devant 
un juge — Luths à trois 
cordes.

8. Attacher en faisant un 
nœud — Filin.

9. Tangente — Large échelle 
de gymnastique fixée à  
un mur.

10. Cette chose-là — Peintre.
11. Rugueuse — Administré.
12. Le coin du feu — Tordus.

R
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° 
86

1

N° 861
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Relâche ton       

Art!
Au Centre d’arts Moulin La Lorraine

4 au 8 mars 
Détails et inscription au:  

moulinlalorraine.ca/relache

418 625‑4400
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Aidez les personnes amputées tout en 

protégeant vos clés avec une plaque porte-clés 

de l’Association des Amputés de guerre.

Commandez gratuitement 

vos plaques porte-clés à 

amputesdeguerre.ca.
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AGENDA

Soirée dansante à  Saint-Gervais

Le  Club  FADOQ de  Saint-Gervais 

organise une soirée dansante ce 

vendredi 23 février à compter de 19 h 30, 

à la  Salle de l’âge d’or, avec le groupe 

 Les  Tribadours. Pour info :  Gilles au 

418 887-6718.

Soirée dansante à  Saint-Magloire

Le  Club  FADOQ de  Saint-Magloire vous 

invite à une soirée dansante le samedi 

24 février à la salle municipale de 19 h 30 

à 22 h 30. Ouverture des portes à 18 h 

30. Charles et  Diane à l’animation de la 

soirée. Aussi : on prend les réservations 

pour le souper de cabane à sucre qui 

aura lieu le 23 mars de 16 h à 17 h. Places 

limitées, réservez tôt. Pour info :  Guy ou 

 Sylvie au 581 776-8881.

 Avant-midi de tourneurs 

de bois à  Saint-Gervais

L’Association des tourneurs de bois du 

 Québec (ATBQ) organise une rencontre 

de tourneur de bois le samedi 24 février 

de 8 h 45 à 12 h à la salle de l’âge d’or de 

 Saint  Gervais. Inscription et règlements 

sur le web au atbq.qc.ca. N’oubliez pas 

de vous inscrire à l’avance. Pour info : 

 Richard au 418 580-8957.

Tournoi de  Joffre à  Saint-Anselme

Tournoi de  Joffre organisé par les 

 Chevaliers de  Colomb de  Saint-Anselme 

le samedi 24  février à compter de 19 h 

à la  Salle  André-Lavallée de  Saint-

Anselme (porte C en arrière du bâtiment 

de la bibliothèque). Pour info :  Yvon au 

418 885-9055.

ANNONCES  
CLASSÉES

1 866 637-5236  
annoncesclassees@hebdos.com

 

424 - Astrologie

Ana Médium, spécialiste 
des questions amoureuses 

depuis 25 ans. Le secret 
des rencontres positives, 

la méthode pour récupérer 
son ex et des centaines de 
couples sauvés durable-

ment, réponses précises et 
datées. Tél. : 450-309-0125

 

484 - Services divers

 

HOMME recherche 
travail comme 

camionneur ou ouvrier 
agricole, ferme laitière 
ou autre. Aux environs 
de Ste-Claire. Les fins 
de semaines, horaire 
à discuter. Possède 
classe 1, 2, 3, 4, 5. 

418-883-3213

Située dans la  MRC de  Bellechasse et traversée par la rivière  Etchemin, la municipalité 
de  Saint-Anselme compte une population de 4 308 habitants. Le titulaire du poste verra à 
assurer les tâches liées à l’entretien des installations sportives et récréatives au sein du 
service des loisirs et de la vie communautaire.

Description
Sous la supervision du responsable du  Service des loisirs et de la vie communautaire, 
le chef d’équipe aux loisirs a comme tâches d’assurer la planification et la gestion des 
activités d’entretien des installations sportives et récréatives de la  Municipalité de 
 Saint-Anselme. Il effectue également certaines opérations régulières de l’aréna et des 
différents plateaux sportifs de la  Municipalité ainsi que d’autres tâches connexes.

Responsabilités
•  Assurer la coordination, la conception des horaires et la supervision des 

préposés du  Service des loisirs et à la vie communautaire ;
•  Planifier, effectuer les suivis et participer à l’entretien relatif aux bâtiments et aux 

équipements du  Service des loisirs (bris et réparations mineurs, etc.) ;
•  Contribuer à l’élaboration et à l’application d’un calendrier d’entretien 

préventif pour les équipements et bâtiments du  Service des loisirs et de la vie 
communautaire ;

•  Procéder à l’ouverture et à la fermeture des plateaux sportifs en fonctions des 
saisons ;

•  Opérer une surfaceuse à glace, autres équipements d’entretien de la glace et voir 
à l’entretien de la surface pour assurer une qualité et une sécurité d’utilisation ;

•  Assurer le suivi de la qualité des infrastructures de loisirs (qualité de la glace, 
sécurité des parcs, etc.) et participer à l’entretien de ces derniers afin de 
respecter les critères et exigences de performance de la  Municipalité ;

•  Offrir un service à la clientèle respectueux et courtois ;
•  Soutenir la logistique et le bon déroulement des évènements ;
•  Toute autre tâche confiée par le responsable du  Service des loisirs et de la vie 

communautaire.

Profil recherché
•  Avoir une expérience dans un poste similaire (un atout) ;
•  Avoir participé à l’élaboration d’un calendrier d’entretien préventif (un atout) ;
•  Détenir un permis de conduire de classe 5 ;
•  Avoir une bonne santé et une bonne capacité physique ;
•  Avoir de bonnes habiletés manuelles ;
•  Avoir un bon sens des responsabilités et de l’organisation ;
•  Avoir de l’autonomie, être débrouillard et créatif ;
•  Avoir de l’entregent et une bonne capacité à travailler en équipe ;
•  Avoir de l’expérience en gestion d’équipe (un atout) ;
•  Avoir un sens développé pour les relations interpersonnelles, l’inclusion, la sécu-

rité, la fierté, l’excellence, le respect, la courtoisie, le dynamisme et l’innovation. ;

Conditions de travail
•  Poste à temps plein de 40 heures/semaine ;
•  Horaire variable de septembre à avril (jour, soir et fin de semaine) ;
•  Horaire de jour en semaine, de mai à août ;
•  Environnement de travail dynamique, convivial et innovant ;
•  Formations fournies ;
•  Salaire concurrentiel ;
•  Régime de retraite ;
•  Régime d’assurance collective ;
•  Entrée en poste : 1er avril 2024.

Les personnes intéressées à soumettre leur candidature sont invitées à faire parvenir leur 
curriculum vitae, à l’intention de M. Pascal  Gonthier, responsable du  Service des loisirs 
et de la vie communautaire, par courriel à direction.loisirs@ st-anselme.ca d’ici le 15 mars 
2024.

*Le genre masculin est utilisé comme générique dans ce document dans le seul but de ne pas alourdir le texte.

OFFRE D’EMPLOI
CHEF D’ÉQUIPE À L’ENTRETIEN 

DES INSTALLATIONS 
SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES 

(TEMPS PLEIN DE 40 HEURES) 
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SEMAINE DU 25 FÉVRIER AU 2 MARS 2024

ALEXANDRE AUBRY 

alexandre.aubry.astrologue
alexan dre@ nor ja.net
514 667- 4803

VIERGE� (24 AOÛT�-�23 SEPTEMBRE)
Vous rencontrerez des personnes inspirantes qui 
enrichiront votre cercle social et approfondiront votre 
spiritualité. Une opportunité professionnelle ou 
personnelle pourrait vous inciter à envisager un 
déménagement.

CANCER� (22 JUIN�-�23 JUILLET)
Avant de présenter vos dossiers et vos propositions au 
travail,  assurez-vous de les peaufiner suffisamment pour 
parvenir à ce que le tout soit accepté. Ainsi, vous aurez 
inévitablement envie de renouveler votre  garde-robe 
pour vous récompenser de vos succès.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE�-�21 DÉCEMBRE)
Votre imagination débordante vous aidera à réaliser une 
œuvre exceptionnelle si vous avez une âme artistique. En 
adoptant un mode de vie conforme à vos aspirations, 
vous équilibrerez davantage votre existence. En suivant 
le flux, les choses se placent harmonieusement.

VERSEAU (21 JANVIER�-�18 FÉVRIER)
En participant davantage à une vie sociale active, vous 
élargirez votre cercle d’amis, même à travers les réseaux 
sociaux. S’inscrire au gym avec des amis pour essayer un 
nouveau sport pourrait aussi être une belle option.

SCORPION (24 OCTOBRE�-�22 NOVEMBRE)
Une période où l’action est à l’honneur se profile. Si vous 
aimez voyager, il est  peut-être temps de réactiver un 
projet mis en attente pour des raisons qui n’ont plus lieu 
d’être. Même une petite escapade en solo peut créer des 
souvenirs mémorables..

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE�-�20 JANVIER)
Un moment de détente et de ressourcement serait 
bienvenu. Explorez vos talents artistiques ou spirituels 
qui semblent vouloir émerger. Vous impliquer auprès 
des moins fortunés pourrait aussi être une option 
inspirante.

BALANCE� (24 SEPTEMBRE�-�23 OCTOBRE)
Une dose de sensibilité et d’affection sera cruciale dans 
votre relation pour éviter les malentendus. Grâce à une 
communication ouverte, les choses s’amélioreront, mais 
une certaine confusion pourrait entourer la question 
financière.

TAUREAU� (21 AVRIL�-�20 MAI)
Vous pourriez obtenir le financement requis pour un 
projet qui vous tient à cœur. Une consultation avec votre 
conseiller financier devrait vous permettre de consolider 
vos dettes et de vivre en harmonie avec vos aspirations.

LION� (24 JUILLET�-�23 AOÛT)
Vous suggérerez des initiatives captivantes à vos amis. 
Consacrez du temps à développer un talent créatif qui 
vous passionne. La confiance en vous sera la clé de 
réalisations dont vous tirerez fierté dans un proche 
avenir.

GÉMEAUX� (21 MAI�-�21 JUIN)
Un peu de ménage à la maison pourrait clarifier vos 
pensées. Avant d’évoquer une séparation, prenez le 
temps de discuter de certains sujets. Une décision prise 
trop impulsivement pourrait vous laisser des regrets 
amers.

BÉLIER� (21 MARS�-�20 AVRIL)
Une décision spontanée pourrait vous pousser à suivre une 
formation pour améliorer vos perspectives d’emploi. Une 
révélation illuminera votre chemin vers l’accomplissement, 
mais demandera aussi des efforts considérables.

POISSONS (19 FÉVRIER�-�20 MARS)
La joie et l’optimisme vous animeront, et cet état d’esprit 
contagieux se répandra autour de vous. Au travail, vous 
accomplirez vos tâches plus rapidement pour soutenir 
ceux qui ont besoin d’aide. Vos efforts supplémentaires 
seront récompensés.
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SERGE  LAMONTAGNE  
redaction@lavoixdusud.com

HOCKEY. Le premier tour des élimina-
toires s’est amorcé le  week-end dernier dans 
la  Ligue de hockey  Côte-Sud, pas moins de 
huit parties étant à l’affiche pour l’occasion.

Après deux matchs, ces séries quarts de 
finale  4  de 7  sont présentement dominées 
par le  Giovannina de  Sainte-Marie, le  Pavage 
 Jirico de  Saint-Jean- Port-Joli, les Éperviers de 
 Saint-Charles et le  Familiprix de  Saint-Joseph 
qui mènent leurs affrontements respectifs  2-0.

LES ÉPERVIERS DANS LE SIÈGE DU 
CONDUCTEUR

Deuxièmes dans l’Est, les Éperviers de 
 Saint-Charles ont pris l’ascendant sur le  Décor 
 Mercier de  Montmagny, troisième de sa sec-
tion, en signant deux gains en autant de sor-
ties. Lors du premier affrontement présenté 
vendredi soir à l’aréna de  Saint-Charles, les 
Éperviers ont pris les devants  1-0 avec un gain 
de  4-2. Vincent  Blackburn, avec deux buts, a 
mené l’attaque des  Bellechassois qui, le len-
demain, ont écrasé le  Décor  Mercier  8-1 à 
 Montmagny. Deux autres parties auront lieu 
cette fin de semaine alors que les Éperviers 

recevront  Montmagny ce vendredi 23 février 
avant de visiter le  Décor  Mercier le lendemain 
à l’aréna de  Montmagny.

DEUX REVERS POUR LES  HUNTERS
Quatrièmes de la section  Ouest, les  Hunters 

de  Saint-Prosper affrontaient les champions 
du calendrier régulier, le  Giovannina de 
 Sainte-Marie dans une série qui s’est amor-
cée vendredi soir à  Sainte-Marie. Mené par 
 Félix-Antoine  Chabot qui a inscrit un doublé, 
le  Giovannina a signé un gain de  5-2, prenant 
ainsi les devants  1-0 dans cette série. Le len-
demain, les  Etcheminois recevaient la visite 
des  Beaucerons à l’aréna de  Lac-Etchemin et 
ce changement ne leur a pas été bénéfique, 
le  Giovannina l’emportant par la marque de 
 8-2. La série se poursuivra ce  week-end avec 
des rencontres vendredi soir à  Sainte-Marie et 
 Lac-Etchemin ce dimanche 25 février à comp-
ter de 16 h.

LE  PLASTIQUES  MOORE S’EST BIEN 
BATTU

Champion de la section  Est, le  Pavage  Jirico 
de  Saint-Jean- Port-Joli se mesure au  Plastiques 
 Moore de  Saint-Damien dans le cadre d’une 
série 4 de 7 qui est menée  2-0 par la formation 

de  Saint-Jean- Port-Joli au terme de deux 
rencontres chaudement disputées, cepen-
dant. Lors du premier affrontement présenté 
vendredi soir dernier au  Centre  Rousseau, le 
 Plastiques  Moore s’est incliné  4-2,  Jean-Maxime 
 Bond marquant les deux buts des  Bellechassois 
qui, le lendemain, se sont inclinés  4-3 à l’aréna 
de  Saint-Damien. Le  Plastiques  Moore rendra 
visite à  Saint-Jean- Port-Joli ce vendredi 23 
février avant de recevoir le  Pavage  Jirico le len-
demain à l’aréna de  Saint-Damien.

Les Éperviers débutent en force
Séries de la LHCS

AVIS
PUBLIC

AVIS PUBLIC

REMPLACEMENT D’UN PONCEAU DANS LA ROUTE DU GOLF 
(PRÈS DU NUMÉRO CIVIQUE 516) 

La Municipalité de Lac-Etchemin requiert des offres pour le remplacement d’un ponceau transversal 
existant sur la route du Golf (près du numéro civique 516) par un ponceau rectangulaire en béton 
armé de 3 m x 1 m incluant la structure de chaussée.  

Les formules de soumission et les documents faisant état des conditions à respecter ou à connaître 
sont contenus dans le document qui est disponible en s’adressant au Service électronique 
d’appels d’offres (SEAO) en communiquant avec un des représentants par téléphone au 1 866 
669-7326 ou au 514 856-6600 ou en consultant le site web www.seao.ca (numéro de l’avis 
002-2024). Les documents peuvent être obtenus au coût établi par le SEAO.

Un dépôt de soumission au montant minimal de 10 % de la valeur totale de la soumission 
sous forme, soit d’un chèque visé tiré sur une Banque à Charte du Canada ou sur une Caisse 
Populaire, soit d’un cautionnement de soumission et d’une convention relative à l’émission de 
cautionnements, conforme aux exemples joints au document d’appel d’offres, le tout payable à la 
«Municipalité de Lac-Etchemin» et remboursable sous condition, doit accompagner la soumission.

Seules seront considérées, aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant 
un établissement au Québec ou en Ontario, étant donné que le présent contrat est assujetti à 
l’ACCQO (Accord de commerce et de coopération entre le Québec et l’Ontario) et détenant, le 
cas échéant, la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c.B.-1.1). 

Lorsqu’une personne ou une entreprise intéressée est d’avis que les documents d’appel d’offres 
ou le processus d’attribution d’un contrat ne respectent pas les règles contractuelles en vigueur, 
elle peut se plaindre à l’organisme public concerné ou à l’Autorité des marchés publics (AMP). 
La date limite du présent appel d’offres pour porter plainte est le 4 mars 2024. La date limite de 
réponse aux plaintes adressées pour le présent appel d’offres est le 11 mars 2024. 

Les soumissions doivent parvenir à l’Édifice municipal de Lac-Etchemin, à l’attention de Mme 
Carole Provençal, Directrice des services administratifs et financiers, au 208, 2e Avenue, Lac-
Etchemin (Québec) G0R 1S0, avant 11 h, le jeudi 14 mars 2024.

L’ouverture des soumissions se fera publiquement le même jour et au même endroit, immédiatement 
après l’heure de clôture des soumissions.

La Municipalité de Lac-Etchemin ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
déposées. Le maître de l’ouvrage se réserve le droit de retrancher certaines parties du contrat 
et ne sera en outre passible d’aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subies à 
la suite de telles décisions.

DONNÉ à Lac-Etchemin, le 21 février 2024

Patrick Lachance
Directeur général et greffier-trésorier

AVIS PUBLIC - 

APPEL D’OFFRES
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Avis de dissolution
Prenez note que l’organisme à but non lucratif, le  Club 
quad massif du sud aux frontières, ayant son siège au 
1384,  Route 277,  Lac-Etchemin,  Québec,  G0R  1S0, a 
déclaré son intention de se dissoudre au  Registraire des 
entreprises du  Québec. Est produite à cet effet la présente 
déclaration requise par les dispositions de la  Loi sur la 
publicité légale des entreprises. (RLRQ, c. P-44.1)

>20378-1

AVIS  PUBLIC

PROJET :  Réfection du 5e rang  Ouest  

sur une longueur de ± 300 mètres

La municipalité de  Saint-Nérée requiert des soumissions pour la réalisation des travaux de 
réfection sur le 5e rang  Ouest. Les travaux incluent, sans toutefois s’y limiter, le décohésionnement 
de la chaussée existante ainsi que la mise en place d’enrobé bitumineux sur un tronçon 
d’approximativement 300 mètres.

Prendre note que les travaux seront réalisés dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du  Québec (TECQ). Ils sont donc conditionnels à l’obtention de la contribution 
financière de ce programme et des autres autorisations requises (si nécessaire ; règlement 
d’emprunt, etc.).

Le soumissionnaire qui se verra octroyer le contrat devra réaliser les travaux selon les plans et 
devis réalisés par la  MRC de  Bellechasse en date du 15 février 2024.

La municipalité ne s’engage à accepter ni la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions 
reçues, et elle décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires 
en cas de rejet de toutes les soumissions. Le contrat est adjugé sur décision du  Conseil de la 
municipalité, à sa seule discrétion, et la municipalité ne peut être liée d’aucune autre façon que 
par une résolution de son  Conseil.

Date d’ouverture des soumissions :  « 4 mars 2024 à 10 h 00 » 
Lieu du dépôt des soumissions : 1990, route  Principale 
Saint-Nérée,  Québec,  Canada,  G0R 3V0

Les soumissionnaires doivent se procurer les documents d’appel d’offres sur le site du  SEAO. Les 
frais sont fixés selon la tarification établie par le  SEAO.

Une garantie de soumission de 10 % du prix soumis doit accompagner la soumission.

Donné à  Saint-Nérée, le 15 février 2024.

Michaël  Couture 
 Directeur général et  secrétaire-trésorier

Municipalité de  Saint-Nérée- de-Bellechasse
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La mort  
n’est pas la fin  
mais le commencement  
d’une nouvelle vie!

Que nos pensées  
vous accompagnent  
en ces moments difficiles.

À JAMAIS DANS NOS COEURS

INMEMORIAM.CA
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Denise Labrie 
Labrecque

(1939-2024)

À l’Hôpital de Saint-Georges, le mardi  
13 février 2024, est décédée à l’âge de  
84 ans et 11 mois, madame Denise 
Labrie, épouse de feu monsieur Marcel 
Labrecque. Elle était la fille de feu Camille 
Labrie et de feu Marie-Blanche Bolduc. 
Elle demeurait à Saint-Camille-de-Lellis.

La famille recevra les condoléances à 
la salle du Sous-sol de l’Église à Saint-
Camille-de-Lellis le samedi 24 février 2024 
de 9h à 10h45. Un hommage aura lieu 
ce même jour à 11h au même endroit. 
L’inhumation aura lieu au cimetière parois-
sial à une date ultérieure sous la direction 
de la maison funéraire Roland Couture & 
Fils, 573A, rue Principale à Saint-Camille-
de-Lellis.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : 
Richard, Gilles (Lise Goupil), Sylvie (Mario 
Goupil), Daniel (Nicole Goupil), Josée (Carl 
Domond) et France (Serge Lamontagne) 
ainsi que ses petits-enfants Cassandra 
(Jonathan Lapointe), Julien et Josiane 
(Maxime Corriveau).

Elle était la sœur de : feu Jeanne-D’Arc 
(feu Jean-Paul Bolduc), feu Marie-Anne 
(feu Paul-Emile Poulin), feu Jean-Louis 
(Colette Couture) et Hélène.   

De la famille Labrecque, elle était la belle-
fille de feu Julien Labrecque et de feu Rosa 
Audet et la belle-sœur de : feu Bibiane (feu 
Julien Morin), Lucette (feu Noël Mercier), 
Monique (feu Guy Roberto), feu Gaston 
(Jeanne-Mance Lamontagne), Jean-Marc 
(feu Gaétane Gosselin), André (Ginette 
Lapointe), feu Nicole (feu Guy Sénécal), 
Madeleine (Pierre Martel), Réjeanne, 
Suzanne et Michel (Maryse L’Heureux).

Elle laisse également dans le deuil plu-
sieurs neveux, nièces, parents et amis (es).

AVIS DE DÉCÈS
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Yves Leclerc

(1926-2024)

Au CHSLD de Saint-
Prosper, le dimanche 11 
février 2024, est décédé 
paisiblement, entouré 
des siens, à l’âge de 97 
ans et 6 mois, monsieur 

Yves Leclerc, époux de madame Raymonde 
Jacques depuis les 68 dernières années. Il était le 
fils de feu Pierre Leclerc et de feu Zélire Grégoire.  
Il demeurait autrefois à Lac-Etchemin.

La famille recevra les condoléances à la rési-
dence funéraire Roland Couture & Fils, 231, 2e 
Avenue à Lac-Etchemin le samedi 24 février de 
12h à 13h45. Le service religieux sera célébré le 
samedi 24 février 2024 à 14h en l’église de Sainte-
Germaine-de-Lac-Etchemin. L’inhumation aura 
lieu au cimetière paroissial à une date ultérieure.

Reconnu comme étant respectueux des autres, 
bienveillant, simple et fier, il était un époux, un 
père, un grand-père et un arrière-grand-père 
aimant. Tu seras toujours présent dans nos 
cœurs et pensées. Nous ne t’oublierons jamais.

Il laisse dans le deuil son épouse Raymonde 
Jacques et il était le père de : Joane (Doric 
Deblois), Marjolaine (Yves Nadeau), Marie-
Josée (Sylvain Talbot), Stéphan (Linda Veer), feu 
Myriam et Julie (Michel Thompson).

Il laisse dans le deuil ses petits-enfants : Joanie 
(Karl Simoneau) et Jonathan Deblois (Julie 
Lapointe), Véronique (Philippe Plante), Stéphanie 
(Pascal Audet) et Jean-François Nadeau (Marie 
Ève Pellerin), Mathieu et Simon Pouliot (Carole 
Ann Jobin), Emmanuel (Aischa) et Mélanie 
Leclerc (Louis Félix Létourneau), Gabriel et 
Samuel Ferland, David et Samuel Thompson 
ainsi que ses treize arrière-petits-enfants. 

Il est allé rejoindre ses frères et sœurs. 

Il laisse aussi dans le deuil sa sœur Jeanne (feu 
Lucien Audet), sa belle-soeur Denise Fournier 
(feu Sauveur Leclerc), sa belle-sœur Félicienne 
Jacques (feu Léopold Béchard) ainsi que plu-
sieurs neveux, nièces, parents et amis (es).

La famille remercie tout le personnel du CHSLD 
de Saint-Prosper pour l’attention et les bons 
soins reçus. Nous vous en sommes très recon-
naissants.

La famille désire que vos témoignages se tra-
duisent par un don à la Société Alzheimer 
Chaudière-Appalaches, Casier postal 1, Sainte-
Marie (Québec) G6E 3B4.

AVIS DE DÉCÈS

REMERCIEMENTS

Réjeanne Audet 
Lecours

Saint-Léon-de-
Standon

Son époux, ses enfants et 
ses petits-enfants vous 
prient d’agréer l’expression 
de leurs sincères remercie-

ments et conserveront toujours un souvenir ému 
de la sympathie que vous leur avez témoignée au 
moment du décès de madame Réjeanne Audet.

S’il vous plaît veuillez considérer ces remerciements 
comme vous étant adressés personnellement.

>20192-2

Patrick Carrier

(1932-2024)

Au Centre intégré de santé 
et de services sociaux  
de Chaudière-Appalaches, 
secteur Beauce, le samedi 
3 février 2024, à l’âge de 91 
ans et 7 mois, est décédé 

monsieur Patrick Carrier époux de feu Bibianne 
dit Lilianne Veilleux et fils de feu Amédée Carrier 
et de feu Irma Gagnon. Il demeurait à Sainte-
Rose-de-Watford.

La famille recevra les condoléances à la salle, 
J.A. Nadeau, 495, rue Principale Sainte-Rose-de-
Watford, le samedi 24 février de 8h30 à 10h45. Le 
service religieux sera célébré le samedi 24 février 
à 11h en l’église de Sainte-Rose-de-Watford et 
l’inhumation aura lieu, ultérieurement, au cime-
tière paroissial.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Nicole (Yvan 
Laliberté), feu Emile, Noëlline (Jean-Pierre 
Mootz), Patricia (Ghislain Carrier), Benoit (Nancy 
Brousseau) et Emile Carrier; ses petits-enfants : 
Isabelle Pruneau, Jenny, Pascale et Katie Carrier, 
Molly, Meggan, Yan et Kimberly Carrier et leurs 
conjoint(e)s; ainsi que ses arrière-petits-enfants. Il 
laisse également dans le deuil les membres des 
familles Veilleux et Carrier ainsi plusieurs neveux, 
nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Vos témoignages de sympathie peuvent se tra-
duire par un don à l’Église de Sainte-Rose-de-
Watford.

AVIS DE DÉCÈS
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REMERCIEMENTS

Bernard Deblois
(Lévis et natif de  

Lac-Etchemin)

Profondément touchés par 
les marques de sympathie 
et de soutien reçues lors 
du décès de monsieur 
Bernard Deblois, survenu 
le 23 janvier 2024 à l’âge de 

66 ans, nous désirons remercier tous ceux et celles 
qui par leurs marques de condoléances nous ont 
apporté leur réconfort en ces moments difficiles.

Que tous trouvent l’expression de notre sincère 

reconnaissance et considèrent ces remerciements 

comme personnels.

Sa fille Claudine (Michel Boudreau-Guay),  
ses petits-enfants Émile et Thomas 
ainsi que ses frères.

>19948-2
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SERGE  LAMONTAGNE  
redaction@lavoixdusud.com

 LAC-ETCHEMIN. Actuel meneur sur le cir-
cuit de la  Coupe du monde de snowboard-
cross avec quatre victoires en cinq courses, 
Éliot  Grondin était de passage au  Mont 
 Orignal cette semaine.

Accompagné de ses coéquipiers de l’équipe 
nationale, l’athlète de  Sainte-Marie en a pro-
fité pour peaufiner sa préparation en vue de la 
deuxième portion de la saison qui s’amorcera la 
semaine prochaine.

« C’est cool d’être ici avec mon équipe, 
de pouvoir leur montrer mon coin, d’autant 
plus que nous avons un super beau parcours 
de snowboardcross », de dire le produit du 
 Mont  Orignal qui a développé ses habiletés à 
 Lac-Etchemin.

Invité à revenir sur son exceptionnel début 
de saison, lui qui peut logiquement prétendre 
au  Globe de cristal, Éliot soutient qu’il n’avait 
jamais pensé dominer de cette façon et qu’il ne 
tenait rien pour acquis pour les sept courses à 
venir d’ici la fin de la saison qui se terminera en 
mars avec les finales de la  Coupe du monde au 
 Mont-Sainte-Anne.

«  Je ne pensais pas avoir d’aussi bons résul-
tats en début de saison, même si je savais que 
j’étais de niveau pour être dans les finales à 
toutes les courses. D’en remporter trois de suite, 
j’étais vraiment fier de cela. La saison est encore 
jeune, on ne peut pas encore être trop satisfait 
de cela, car il reste sept courses et il faut rester 
concentré sur ce qui s’en vient. Je suis fier de ce 
que j’ai accompli jusqu’ici »,  a-t-il indiqué.

Éliot et son groupe quittent ce samedi 

24 février.  Ceux-ci se dirigeront vers l’Espagne 
pour deux  Coupes du monde, en  Italie pour une 
course puis en  Autriche pour deux autres com-
pétitions avant de revenir au  Canada pour les 
deux dernières compétitions de la saison.

Entraîneure de l’équipe canadienne et 
 elle-même une ancienne athlète dans cette dis-
cipline,  Maelle  Ricker ne tarissait pas d’éloges 
envers l’athlète de 22 ans qui, selon elle, n’a pas 
fini de faire parler de lui.

« C’est  Dominique  Maltais qui m’avait dit, il 
y a huit ans, de jeter un œil de près sur ce jeune 
athlète du  Québec, qu’il avait un très bel avenir 
dans ce sport. Il est allé aux  Jeux olympiques en 
 Corée du  Sud en 2018 avant de remporter deux 
médailles en  Chine quatre ans plus tard. C’est 
un gars avec encore beaucoup de potentiel, il a 
encore de nombreuses années devant lui et il va 
certainement gagner plusieurs médailles olym-
piques »,  a-t-elle prédit en ajoutant qu’elle se 
disait heureuse de travailler avec l’équipe cana-
dienne actuelle qui est formée d’athlètes qui se 
complètent bien, qui travaillent bien ensemble 
et ayant une belle complicité.

«  Ce sont des amis, c’est comme une 
famille qui se déplace ensemble sur la route », 
 poursuit-elle.

BELLE VISIBILITÉ POUR LE 
 MONT-ORIGNAL

Lors de leur première journée d’entraîne-
ment, Éliot  Grondin et ses coéquipiers étaient 
accompagnés pour l’occasion des membres 
d’Équipe  Québec qui ont partagé le parcours 
avec eux, profitant de l’occasion pour s’échan-
ger trucs et conseils. Cet entraînement a été 
suivi, en  après-midi, d’une séance de photos et 

de signatures avec le public, plusieurs dizaines 
de personnes répondant positivement à 
l’invitation.

« C’est une chance énorme pour le  Mont 
 Orignal d’avoir un ambassadeur comme Éliot 
 Grondin, ce dernier nous permet de profiter 
d’une belle visibilité. Il vient s’entraîner chaque 

année ici, mais cette année c’est différent 
puisqu’il est accompagné des autres membres 
de l’équipe canadienne », d’indiquer le direc-
teur général  Pierre-Marc  Paré qui a ajouté que 
sa seule présence aidera à faire découvrir davan-
tage le sport aux jeunes qui seront impression-
nés de voir un athlète de sa trempe présent ici.

De passage au Mont Orignal, Éliot Grondin se dit heureux de ses résultats jusqu’ici 
et n’entend pas s’asseoir sur les lauriers, avec toujours sept courses en saison sur le 
circuit de la Coupe du monde. (Photo La Voix du Sud – Serge Lamontagne)

Micheline  Cloutier du  Mont  Orignal n’allait pas 
manquer cette occasion pour faire signer quelques 
chandails ! (Photo  La  Voix du  Sud –  Serge  Lamontagne)

Éliot et ses amis s’entraînent à la maison
Snowboardcross

HOCKEY

C’est mal parti pour le  Lafontaine
Champion défendants de la  Ligue  Junior  AA  Chaudière-Appalaches, le  Lafontaine de 

 Bellechasse, est confronté au  Model de  Lotbinière au premier tour des séries éliminatoires 
qui s’est amorcé le dernier  week-end. Les  Bellechassois ont tout un défi qui les attend s’ils 
souhaitent passer au prochain tour, eux qui ont subi la défaite lors de ces deux sorties.

Le vendredi 16 février, le  Lafontaine s’est incliné  2-1 devant le  Model, subissant ensuite 
un revers de  4-1 le lendemain à l’aréna de  Saint-Charles. Édouard  Bilodeau-Bourget ven-
dredi soir puis  Charles  Huard, le lendemain, ont inscrit les deux filets du  Lafontaine au cours 
de la fin de semaine. La série se poursuivra le vendredi 23 février dans  Lotbinière et le len-
demain à l’aréna de  Saint-Anselme. S.L. (Photo gracieuseté -  Jasmin  Blanchette)
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VOUS  DÉSIREZ  VENDRE 
 VOTRE  PROPRIÉTÉ ?

Nous sommes à votre service!

Nous avons une proposition gagnante 

à vous faire afin de vendre en toute

 SÉCURITÉ-TRANQUILLITÉ  

AVEC PLUS D’ARGENT DANS VOS POCHES.

(Nous avons des clients sérieux en attente)

COURTIERS IMMOBILIERS

ÉQUIPE GINETTE AUBIN ET FRANÇOIS CÔTÉ

Rés. : 418 883-3070 
Cell. : 418 883-5528
Bur. : 418 653-5353 François CôtéFrançois CôtéGinette AubinGinette Aubin

Fortin, Delage inc.
Agence immobilière

3075-101, ch. Quatre-Bourgeois, Québec

ST-DAMIEN

62, Croissant-Brochu
VENDUVENDU

STE-CLAIRE

21, rue du Pont

VENDUVENDU

ST-MALACHIE

181, ch. de la Montagne

VENDUVENDU

ST-DAMIEN

141, Commerciale
VENDUVENDU

STE-CLAIRE

615, ch. Rivière-Etchemin
VENDUVENDU

BUCKLAND

3835, Rg, St-Thomas
VENDUVENDU

QUÉBEC

3525, rue Arbour

VENDUVENDU

LÉVIS

149, rue Jules-Verne

VENDUVENDU

ST-HENRI

349-351, Plaisance 
VENDUVENDU

ST-LUC

123, de la Fabrique 

VENDUVENDU

ST-DAMIEN

37, rte St-Gérard 
VENDUVENDU

ST-DAMIEN

218, Pointe-Lévis

VENDUVENDU

ST-ANSELME

POUR VOTRE PROJET D’AFFAIRES! Immeuble offrant un espace commercial de 3 929 pi2, 
plus un (1) logement de 6½ pces. Terrain 17 803 pi2. Situé au cœur du village. Près piste cyclable.

IMMEUBLE

STE-CLAIRE

SUPERBE TERRAIN DE 56 097 PI2. Quelle belle propriété! 13 pièces, 4 chambres, s.-sol 
aménagé, solarium 4 saisons, garage attaché, garage 24x28 plus garage 20x26. À découvrir!

NOUVEAU

STE-CLAIRE

BELLE CONTEMPORAINE! 15 pièces, 4 chambres, 2 salles de bains, s.sol aménagé, 
thermopompe, garage excavé. Terrain 9 950 pi2. Libre rapidement.

NOUVEAU

ST-ANSELME

18,  BOURASSA :  Belle propriété, 12  pièces, 3  chambres, 2  salles de bains, s.-sol 
aménagé, patio excavé, garage attaché. Terrain 14 060 pi2. Libre rapidement.

NOUVEAU

ST-PHILÉMON

DOMAINE 190  ARPENTS  BOISÉS  AVEC  LAC  PRIVÉ !  Somptueux cottage, 12 pièces, 
2 garages, à 10 mi. de la station de ski le  Massif du  Sud. À découvrir !

DOMAINE

ST-RAPHAËL

Entreprise expérimentée dans le traite-
ment des eaux usées. Équipements de 
qualité, certificat l’environnement dispo-
nible pour acheteur.

ENTREPRISE

ST-DAMIEN

DOMAINE  DE  RÊVE de 97 386 pi2 boisés, 
offrant lac privé, ruisseau, belle propriété 
de pierre 8 pièces. À prox. Piste cyclable, 
sentiers motoneige.

LÉVIS

61,   ST-ÉDOUARD, BELLE PROPRIÉTÉ, 
12  pièces dont 3  chambres, rénovations 
récentes, garage 14’ x 22’, patio, piscine, 
terrain 5 447pi2, à pied des services.

BUCKLAND

MAISON  DE  CAMPAGNE.  offrant 
11 pièces dont 7 chambres, 2 salons, terrain 
15 950 pi2, située près centre de ski, sentiers 
motoneige et  VTT.

79 900 $

 ST-DAMIEN

RUE  CLÉMENT, immeuble 4  loge-
ments de 2½ pièces chacun, entière-
ment loué, terrain 11 323 pi2. Idéal pour 
investisseur !

REVENU

 STE-CLAIRE

TERRAIN
±171 341 pi2, route  Bégin,  

permettant la construction de : 
unifamiliale isolée – jumelé – 
bifamiliale. Services divers.  

IDÉAL  POUR  PROMOTEUR !

ST-PHILÉMON

IMMEUBLE À  REVENUS offrant 4 loge-
ments dont 3 de 4½ pces, 1 de 5½ pces. 
Terrain 12 255 pi2. Entièrement loué.

189 000 $REVENU

ST-NÉRÉE

CONFORTABLE  PROPRIÉTÉ ! 10 pièces, 
4  chambres, 2  salles de bains, thermo-
pompe, s.-sol aménagé, garage excavé. 
Terrain 20 712 pi2, secteur paisible !

172 000 $NOUVEAU

STE-CLAIRE

EN BORDURE LAC! Chalet de type 3 sai-
sons, érigé sur terrain de 38 781 pi2, idéal 
pour vos sports préférés (pêche, natation, 
paddle board). À découvrir!

125 000 $

HONFLEUR

BELLE PROPRIÉTÉ offrant 10 pièces, 4 chambres, 2 salles de bains, s.-sol aménagé, 
garage, superbe terrain 12 011 pi2 clôturé, secteur paisible. Libre rapidement.

NOUVEAU

ST-MALACHIE

AU  CŒUR  VILLAGE !  Maison de campagne 
offrant 7 pièces, 3 chambres, murs de lattes, 
planchers d’origine. Superbe terrain de 
30 883 pi2, boisé.

139 000 $

ST-DAMIEN

LAC  DION, chalet de type 4 saisons offrant 
4  pièces, entièrement meublé, cabanon, 
spa, terrain paysagé, accès au lac. Prix 
demandé 175 000 $

ARMAGH
TERRE BOISÉE  

DE 147 ARPENTS  
avec possibilité d’érablière de + ou – 

11 000 entailles, offrant chalet, cabane 
à sucre, bornée par rivière du Sud, 

territoire exclusif de chasse et pêche.
SITE EXCEPTIONNEL.

NOUVEAU

ST-PHILÉMON

IMMEUBLE À  REVENUS offrant 3 loge-
ments dont 1 de 6½ pces, 2 de 4½, terrain 
16 892 pi2, idéal pour investisseur ou pro-
priétaire occupant.

REVENU 149 000 $

ST-MALACHIE

EN BORDURE DE LA RIVIÈRE! 
Fermette de 6.88 arpents offrant une 
ancestrale 9 pièces, grange, idéal pour 
amateur de chevaux ou petits animaux.

NOUVEAU

BUCKLAND

VUE PANORAMIQUE! Terrain de 100 000 pi2, 
propriété de 8 pièces, 2 chambres plus chalet 
pour vos invités, près sentiers motoneige et 
VTT, station de ski, parc régional.

VUE

LAC-ETCHEMIN

QUELLE  BELLE  PROPRIÉTÉ !  Superbe terrain de 58 838 pi2, 10 pièces, 4 chambres, foyer, 
mezzanine, 2 salles de bains, garage, cabanon. À découvrir !

NOUVEAU

ST-LÉON

SPACIEUSE !  Rénovée à grands frais, 
11  pièces, 3  chambres, 2  salles de bains, 
garage attaché, terrain 20 293 pi2, à 10 mi. 
golf, ski. Clé en main !

199 000 $

ARMAGH

POUR  VOTRE  PROJET D’AFFAIRES !  
Tout brique, son intérieur vous offre 
bureaux, voûte, 3  salles d’eau, terrain 
27 167 pi2, grande visibilité !

ST-MALACHIE

IMMEUBLE offrant 4  logements dont 
2 de 5½ pièces, 2 de 4½ pces. Terrain 
14 277 pi2. Situé au cœur du village.

REVENUNOUVEAU

BUCKLAND

HAVRE  DE  PAIX !  Belle proprié-
té, 9  pièces, atelier 30x25, terrain 
132 000 pi2 borné par rivière. Près ski, parc 
régional, sentiers motoneige et  VTT. À 
découvrir !

NOUVEAU

LAC-FRONTIÈRE

SITUÉ  EN  RETRAIT  SUR  UN  TERRAIN 
de 223 205 pi2, boisé, chalet 4 pièces, meu-
blé, remise, accès au lac, près sentiers 
motoneige et  VTT. Oasis de paix !

169 000 $

LÉVIS

VUE IMPRENABLE SUR LE FLEUVE! 
 Élégante, elle compte 14 pièces, sous-sol amé-
nagé, abri d’auto, terrain de 9 200 pi2, près parc, 
sentiers, piste cyclable. À découvrir!

NOUVEAU

ST-MALACHIE

ROUTE 277, station d’essence, 
dépanneur, lave-auto, construit 
en 2008. Excellente opportunité 
d’affaires pour investisseur!

COMMERCE

ST-MALACHIE

BORNÉE PAR RIVIÈRE! Tout brique, elle 
compte 5½ pièces, 3 chambres, armoires 
de bois, superbe terrain de 14 086 pi2. Libre 
immédiatement.

RIVIÈRE
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